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Le territoire au rendez-vous du durable
Le développement durable n’est plus un sujet nouveau, il s’agit désormais d’une nécessité 
qui s’impose à chacun tant les effets du dérèglement climatique sont palpables.
Les enjeux sont immenses, l’activité humaine a, ces 50 dernières années, accéléré de 
manière brutale des phénomènes tels que la hausse des températures. L’actualité récente 
nous rappelle comment les changements globaux peuvent toucher au cœur de notre 
quotidien. Canicules, intempéries records, hausse du niveau des eaux, voilà certaines 
illustrations de ces mutations à grande vitesse.

Si la réponse est bien entendue mondiale, les citoyens que nous sommes, les collectivités 
territoriales qui maillent le territoire peuvent à leur niveau contribuer à l’effort collectif.
La mandature 2020-2026 voit Mont de Marsan et son territoire prendre les devants 
comme jamais il ne l’a fait sur les sujets environnementaux.

Nous partons de loin, cependant des investissements importants sont réalisés pour le 
développement des mobilités douces. Des voies cyclables qui se multiplient un peu partout 
sur les grands axes, une navette gratuite en cœur de ville, un entretien plus écoresponsable 
de nos espaces verts, sans utilisation de produits phytosanitaires.
Nous avons investi des sommes colossales pour boire une eau de meilleure qualité, pour 
réinjecter le produit de la méthanisation dans notre réseau de gaz de ville grâce à la 
station dernière génération de Jouanas.
La Maison du parc, située au sein du parc Jean Rameau, est le nouveau berceau de l’action 
municipale et associative dans les domaines du développement durable et de la protection 
de la biodiversité. Il sera le maillon essentiel de la transmission des bons réflexes, de 
l’information à l’ensemble des citoyens qui souhaitent être sensibilisés à l’avenir de notre 
Maison commune.
Enfin, et cela fait l’objet d’un passionnant dossier dans ce numéro, le projet de l’Îlot 
Laulom, situé en plein cœur de ville, permettra à chacun de trouver un espace verdoyant, 
ombragé, dépollué de toute circulation et équipé de jeux pour enfants et de matériels 
sportifs.

Si le combat est mondial, chaque maillon de la chaine est primordial. Faisons de la 
protection de notre environnement le nouveau souffle du vivre-ensemble.

Charles Dayot
président de Mont de Marsan Agglo
maire de Mont de Marsan
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Clap sur la Ville 
et l’Agglo !
Votre journal s’enrichit de vidéos pour 
découvrir autrement l’actualité. La présence du 
pictogramme  en fin d’article vous signale 
un complément d’information audiovisuel. 
Rendez-vous sur la page Youtube Mont de Marsan
pour découvrir un reportage vidéo sur le même 
thème !

23, bd F. de Candau - MONT-DE-MARSAN
05 58 75 50 59 -  info@casajeda.fr

23, bd F. de Candau - MONT-DE-MARSAN
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23, bd F. de Candau - MONT-DE-MARSAN
05 58 75 50 59 -  info@casajeda.frEGALEMENT SUR INTERNET

cave-montdemarsan.fr
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10
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&

DE NOMBREUSES OFFRES
N'ATTENDENT QUE VOUS !

1855 RTE DE MONT DE MARSAN
40090 LAGLORIEUSE

05 58 52 95 03
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Developpement durablePortrait

 ENGAGÉE  Festival HÉBÉ!, émissions de radio, mémoire de recherches... 
portrait de la journaliste, Margaux Labarthe, militante de la cause féministe.

 DÉMÉNAGEMENT  Les régies intercommunales de l’eau et d’assainissement 
(RIEA) ont quitté leur site historique rue Cazaillas pour intégrer depuis début 
juin la nouvelle Maison de l’eau située place Francis Planté.

 PÉDAGOGIE  Située à l’entrée du parc Jean Rameau, place Francis Planté, la Maison du parc a été inaugurée mi-
juin en présence d’élus municipaux et communautaires. Cet espace, fraîchement rénové, a vocation à valoriser le 
patrimoine naturel et à sensibiliser le grand public à la biodiversité sur le territoire.

Margaux Labarthe, 
la sorcière bien aimée

“Un conseil de lecture ? Je pense au 
pertinent «  Devenir chienne  » de 
l’autrice basque Itziar Ziga”. On 

prend note et forcément on se renseigne 
sur la teneur d’un livre au titre aussi 
provocateur édité chez Cambourakis dans 
sa collection “Sorcière”. Il s’agit “d’un brûlot 
radical, insolent, amusé et enragé”. Il est écrit 
par une féministe subversive pleinement 
engagée dans la lutte contre le patriarcat et 
la phallocratie. Dixit la critique (excellente) 
trouvée sur internet.
Féministe, insolente, radicale, subversive... 
ne sont-ils pas les qualificatifs qui 
conviennent le mieux pour débuter un 
portrait de Margaux Labarthe ?

Un engagement construit 
au fil des années
Évoquons son parcours de vie qui a conduit 
à ses engagements militants en faveur des 
droits des femmes. Née à Mont de Marsan 
le 5 septembre 1994, Margaux se revendique 
Landaise et fière de l’être. Son signe 
astrologique (Vierge ascendant Verseau) 
correspond à une jeune femme “originale, 
créative, facétieuse, volontaire, extravertie et 
même parfois extravagante”. Bien vu !
Durant sa scolarité, deux professeurs l’ont 
marquée au point d’en parler aujourd’hui 
comme “des éveilleurs de conscience” : M. 
Bennett, son professeur d’anglais au collège 
et sa professeure de littérature au lycée, 
Mme Lesgourgues.
Dans sa famille, des femmes ont aussi 
beaucoup compté dans ses engagements 
pour défendre la cause des femmes : sa mère, 
sa sœur et ses grands-mères dont elle parle 
avec émotion. Si le mouvement #MeToo 
a été décisif dans sa démarche militante, 
Margaux est sensibilisée à ces questions 
depuis fort longtemps : n’a-t-elle pas fait 
au collège un exposé consacré à l’image des 
femmes dans la publicité suscitant dans sa 
classe de belles discussions ? Depuis son 
adolescence, elle suit l’actualité politique 
et sociale avec passion et établit des 
passerelles entre la défense des femmes et 
celle de l’environnement.

Des convictions partagées
Bosseuse et curieuse addictive, elle suit 
aujourd’hui, parallèlement à ses activités, 
un master à distance consacré aux études 
sur le genre et écrit un mémoire consacré 
aux luttes féministes dans les Landes 
durant les années 70/80. Journaliste à Radio 
MdM, avec son talent et sa détermination, 
elle obtient de sa direction une carte 
blanche pour concevoir une émission : “Les 
femmes de chez moi”. Des portraits de 
Landaises connues ou méritant de l’être qui, 

par leur travail, leurs engagements, leurs 
performances, leurs créations, sont autant 
d’exemples de l’émancipation féminine. 
Son sens du contact - inné chez elle - fait 
merveille pour ses interviews pleines 
d’empathie.
Margaux Labarthe trouve à travers les 
rencontres facilitées par son métier d’autres 
moyens pour défendre ses idéaux. Avec 
son amie Salima, elles créent l’association 
(féministe et inclusive) Team SAMA qui 
organise le festival HÉBÉ! qui vient d’être 
labellisé par ONU Femmes France. Désireuse 
de faire partager ses expériences dans les 
médias, Margaux fonde “Mentantú  ?”, un 
studio de création dédié à ces métiers.
Une question pour finir : Monsieur Labarthe 
père partage-t-il ses idéaux  ? Margaux rit 
de bon cœur : “quand on s’y met avec ma sœur, 
il lui arrive d’être en difficulté, la déconstruction 
n’est pas facile à accepter comme mettre en 
cause des valeurs et des habitudes qu’il pensait 
intemporelles”. Margaux se montre toutefois 
magnanime à son égard : “j’ai la chance 
d’avoir un père intelligent, il est ouvert et 
tolérant, il le prouve en étant bénévole durant 
notre festival”. Hébé !

Prise de nouvelles compétences, locaux 
devenus trop étroits pour les équipes, 
zone d’accueil du public exiguë, manque 
de parking… le bâtiment rue Cazaillas ne 
répondant plus aux besoins, les Régies ont 
profité du déménagement des services du 
Conseil des Prud’hommes et du tribunal 
du commerce pour installer leurs services 
au 7 place Francis Planté dans un lieu  plus 
fonctionnel et plus accessible.
En outre, un nouvel espace permettra 
de mener des actions pédagogiques 
particulièrement en direction des scolaires. 
Sans compter que l’emplacement s’inscrit 
dans le périmètre du cycle environnemental 
avec la maison du Parc et le parc Jean 
Rameau (voir ci-dessus).

Et l’ancien bâtiment ? Associé au foncier 
de l’entrepôt des Nouvelles Galeries il 
deviendra une résidence étudiante.

montdemarsanagglo-eau.fr

“Féministe, 
insolente, 
radicale, 

subversive...”

Au programme de 
cette 2e édition du festival

Conférences, tables rondes, rencontres 
littéraires, ateliers, vide-dressing et 
bien sûr des spectacles et concerts. 
L’actrice-comédienne Tahnée L’autre et 
la journaliste Jennifer Padjemi en seront 
les marraines. Un village regroupera 
de nombreuses associations comme le 
Planning Familial, Amnesty, le MRAP, 
Surfrider, Fierté Landes ou encore les 
Amis de la Terre.
Sur scène, on attend beaucoup de la 
montoise Sopycal (samedi à 21h30), 
du stand-up humoristique de Queer 
LGBTQIA (samedi 20h30) et du concert 
de Louisadonna (vendredi 21h).

■  Du 2 au 4 septembre au parc Lacaze
à Mont de Marsan | teamsama.org

Le bio-méthane 
dans les tuyaux
Depuis février, les boues, graisses et autres 
sous-produits issus du traitement des eaux 
usées, sont transformés en bio-méthane 
dans la nouvelle station d’épuration de 
Jouanas. Celui-ci est ensuite injecté dans 
le réseau de distribution de gaz naturel 
de GRDF. Aujourd’hui, environ 400 m³ 
de bio-méthane sont produits par jour, 
soit 50 % des objectifs attendus. Un 
pourcentage tout à fait normal quand 
on sait que le procédé de méthanisation 
demande plusieurs mois pour se mettre 
en place et atteindre sa production de 
biogaz maximale. À terme, la production 
à capacité maximale de la station 
d’épuration représentera annuellement 
l’équivalent de la consommation de 220 
foyers ou la consommation de 15 bus 
roulant au GNV.

Vitrine du parc Jean Rameau, un 
des poumons verts de Mont de 
Marsan, et du patrimoine naturel 
de l’agglomération, notamment 

le Parc Naturel Urbain du Marsan et le 
centre de biodiversité Jean Rostand, la 
Maison du parc est avant tout un lieu 
d’accueil du public et des associations pour 
la sensibilisation au patrimoine naturel et 
historique du territoire.
Pensée comme lieu de médiation autour 
de la nature, les animations proposées 
sont évolutives et permettent notamment 
de mettre en avant le travail mené par 
le service des Espaces verts de Mont de 
Marsan à travers différentes expositions 
ou activités (préparation de graines 
pour les semis, boutures, initiation à la 
botanique, récolte du miel issu des ruchers 
pédagogiques...).
La Maison du Parc a également pour 
objectif de tisser des liens étroits avec la 
Maison de l’eau, désormais installée place 

Francis Planté (voir ci-dessous), pour 
proposer des animations pédagogiques 
aux scolaires en faveur de l’éveil à la 
biodiversité, au cycle de l’eau et à la nature 
environnante.

La Maison du parc, un espace 
dédié à la nature et à la biodiversité

La Maison de l’eau, 
pour une vision globale du cycle de l’eau

             
2 000 arbres plantés 
d’ici la fin du mandat 
Cette inauguration a été ponctuée 
par la plantation d’un nouvel arbre 
dans le parc Jean Rameau, un acajou 
de Chine. Une action qui s’inscrit 
dans une démarche de conservation 
de la biodiversité en ville : “Notre 
objectif est de planter 2 000 arbres 
sur la commune d’ici la fin du 
mandat” explique Marie-Christine 
Bourdieu, adjointe au maire en 
charge du Développement durable 
et des Espaces verts.

Bon à savoir 

    
 Bernard Kruzynski, 

conseiller communautaire délégué 
à l’Eau potable, à l’Assainissement, 
aux Eaux pluviales et à la GEMAPI

“Ce nouveau bâtiment, qui accueille 
les équipes et les usagers, a pris le nom 

de “Maison de l’eau”. Un titre qui 
illustre la volonté de regrouper dans un 
même lieu l’ensemble des compétences 

du cycle de l’eau : les compétences 
historiques des régies avec l’eau potable, 

l’assainissement ainsi que le chauffage 
urbain et la géothermie mais également 
la gestion des eaux pluviales, la gestion 
de l’eau, des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (GEMAPI). 

Une façon de penser le cycle de l’eau de 
manière durable.“



Territoire
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C’est voté 
à l'Agglo
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 RETOUR SUR LES PRINCIPALES 

 DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 7 juin
■ Attribution d’une aide à l’achat d’un vélo à 
assistance électrique
■ Aides individuelles aux commerces et artisans 

de proximité : Stephan Coiffure et l’Ongle by M
■ Attribution de subventions à l’association 
montoise d’animations culturelles
■ Convention du dispositif de signalement 
des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement, et d’agissements sexistes avec le 
Centre de Gestion des Landes

Les décisions du Conseil du 7 juillet seront 
présentées dans le prochain m2m.ag.
Retrouvez l’enregistrement audio des débats et 
les PV sur montdemarsan-agglo.fr
Séances ouvertes au public et retransmises en 
direct sur Radio MDM.
Prochaine séance le 28 septembre à 18h.

Salon de l’habitat
Les 24 et 25 septembre, rendez-vous au 
hall de Nahuques pour le salon Habitat 
Expo. Venez vous renseigner sur les aides 
à l’amélioration de l’habitat  sur le stand 
de Mont de Marsan Agglo et SOLIHA.
SOLIHA propose également chaque 
mercredi des permanences gratuites 
de 10h à 13h au Pôle technique 
communautaire, pensez à prendre 
rendez-vous* !

*par téléphone (05 58 90 90 57) 
ou mail (urbanisme.landes@soliha.fr)

Un magazine 
valorisant notre 
territoire
Sous l’angle de la “parenthèse 
inattendue”, l’objectif de ce magazine 
édité par l’Office de Tourisme du 
Commerce et de l’Artisanat est de mettre 
en lumière notre identité gasconne et 
landaise au travers de témoignages, 
de recettes proposées par nos chefs 
restaurateurs, de belles photos de nos 
espaces naturels et les clés de lecture 
de notre course landaise. Bien d’autres 
facettes de notre territoire sont mises en 
avant dans ce magazine qui a vocation à 
voyager pour faire connaître notre beau 
cadre de vie. 
Si vous êtes curieux, il est à votre 
disposition à l’OTCA et n’hésitez pas à le 
distribuer pour devenir un ambassadeur 
de Mont de Marsan !

montdemarsan-tourisme.fr

Cap vers votre avenir 
avec l’Agglo et ses partenaires
 VIE PROFESSIONELLE  Initialement centré sur la formation, l’événement 
“Passerelle de la formation vers l’emploi” organisé par la direction Politique de 
la Ville de Mont de Marsan Agglo, le Club Régional d’Entreprises Partenaires 
de l’Insertion (CREPI) et Pôle Emploi, évolue pour proposer des formations mais 
également des emplois.

Le 28 septembre, rendez-vous place de la 
mairie à Mont de Marsan de 9h à 13h30 pour 
rencontrer :
■ des centres d’apprentissage et des 
structures de formation
■ des entreprises qui recrutent des apprentis 
et des alternants, proposent des stages ou 
des emplois
■ des structures d’insertion par l’activité 
économique qui recrutent et accompagnent 
les publics vers un projet professionnel
■ des structures administratives qui 
répondent aux questions sur le financement 
et les inscriptions

Plus d’infos auprès de la direction Politique de la Ville : 
06 07 52 88 43 | corinne.corcuff@montdemarsan-agglo.fr

Projet de territoire 
2035 : le Conseil 
de développement 
a rendu sa 
contribution
Les 64 membres du Conseil de 
développement (Codev) de Mont de Marsan 
Agglo se sont réunis en groupes de travail 
afin d’apporter leur contribution au Projet 
de territoire 2035. Leurs travaux se sont 
focalisés autour de 4 axes majeurs :
■ engager des coopérations territoriales 
avec les intercommunalités comprises dans 
le “territoire pertinent” retenu pour la 
stratégie Attractivité 2035
■ redensifier le cœur d’agglomération 
(Mont de Marsan, Saint-Pierre-du-Mont et 
bourgs de première couronne) par un travail 
de refonte de l’urbanisme et de l’habitat
■ engager l’agglomération dans une 
spécialisation économique par remontée 
de la chaîne de valeur de ses secteurs 
préexistants (agroalimentaire, forêt et 
bois, cyber) et par une mise en cohérence 
avec l’offre d’enseignement supérieur 
technologique
■ renforcer la logique de destination 
touristique des Landes Armagnac en 
s’appuyant sur l’offre culturelle préexistante 
et en concevant des “parcours touristiques” 
sur l’ensemble des composantes du territoire 
pertinent (thermalisme à Eugénie-les-Bains, 
gastronomie à Labastide-d’Armagnac...)

“Des débats riches et nourris ont pu être 
menés lors des groupes de travail et de 
nombreuses idées d’action ont émergé” 
souligne Guillaume Dutoya, président du 
Codev. L’ensemble des propositions a été 
présenté en Bureau communautaire le 27 
juin dernier. La contribution du Codev sera 
ensuite annexée au rapport final, après 
validation des élus du territoire.

Retrouvez la contribution du Codev au Projet de 
territoire sur montdemarsan-agglo.fr
Contact Codev : 06 50 02 97 58 
conseil2developpement@montdemarsan-agglo.fr

 MENASSE  Après deux années perturbées par la crise sanitaire, le site de loisirs 
de plein air de Menasse a repris son rythme habituel. 

Un programme estival 
dynamique à la base 
de loisirs du Marsan

Avec ses activités estivales (pilates, 
yoga, promenades à poney, circuits 
training, initiations de beach-
volley avec le Stade Montois, 

land bubble, baignade surveillée jusqu’au 
4 septembre...) mais également avec les 
activités qui y sont à l’année (accrobranches, 
laser game, circuits de course d’orientation 
avec 1 journée initiation prévue le 28 
août, lac de pêche...) vous disposez d’une 
multitude d’offres de loisirs pour occuper 
vos belles journées d’été de 7h à 23h.

Un site entretenu en permanence
Parallèlement, Mont de Marsan Agglo 
poursuit ses investissements pour améliorer 
chaque années les équipements de la base de 

loisirs : achat d’une cribleuse pour nettoyer 
le sable, réparation de la passerelle qui 
enjambe le ruisseau du Bourrus permettant 
de relier la base de loisirs et le parcours 
sportif de Menasse. Et surtout changement 
des pompes de relevage afin d’éviter d’avoir 
une eau stagnante pouvant troubler la 
qualité de l’eau. Trois prélèvements sont 
effectués chaque semaine et contrôlés par 
l’Agence régionale de santé et le syndicat 
mixte des baignades des Landes.

Bus Tma ligne F I parking gratuit
basedeloisirsdumarsan.fr

              Le Projet de 
territoire par et avec 
ceux qui le font vivre 
Parallèlement à la contribution 
du Codev et à la consultation 
citoyenne (cf. m2m.ag 31), la 
démarche collective et partenariale 
entamée lors de cette phase de 
diagnostic territorial se poursuit  : 
■ élus locaux et services 
communautaires (22 entretiens + 
consultation numérique des 313 élus) 
■ forces vives et et acteurs socio-
économiques (25 entretiens)
■ élus locaux des territoires 
partenaires (10 entretiens) 

Bon à savoir 

Un lieu de rencontre 
au cœur du Peyrouat
Le 22 juin dernier, la nouvelle ”Passerelle” 
a officiellement été inaugurée. Récemment 
redécorée grâce à une fresque réalisée par 
l’artiste Marc Paramelle avec la participation 
des jeunes du quartier, le lieu a également 
été réaménagé avec du mobilier neuf et des 
espaces de convivialité. Située dans le quartier 
du Peyrouat, cette antenne de la direction de la 
Politique de la Ville de Mont de Marsan Agglo 
est un véritable espace de vie sociale, favorisant 
les liens intergénérationnels. Ouverte à tous, elle 
accueille des groupes de paroles, des ateliers 
bien-être, des activités artistiques et de loisirs, de 
l’aide aux devoirs, des goûters partagés...

Plus d’infos : 05 58 46 75 02 | dpvru@montdemarsan-agglo.fr



8 / 9 / Magazine de Mont de Marsan et son agglomération n°33

Coeur de Ville

Vivre et consommer
en cœur de ville
L’Atelier des pins 
Création et vente de poteries 
utilitaires, décoratives et artisanales

Venez découvrir le plaisir de créer des objets 
décoratifs (tasse, assiette, vase, bijoux…). 
Travail à la plaque, apprentissage du tour, 
modelage. Vous venez avec vos idées et vos 
envies et vous repartez avec vos créations ou 
celle de vos enfants.

7 rue Pierre et Marie Curie 

f  L’atelier des Pins

L’ongle by M
Prothésiste ongulaire

Après 13 ans dans l’optique Mélissa a décidé 
de changer de vie. Elle se lance aujourd’hui 
comme prothésiste ongulaire ayant comme 
particularité de proposer des produits bio, 
vegan non testés sur les animaux.

19 rue Léon des Landes
Du lundi au vendredi 8h30-17h30 
samedi 8h30-12h30

f longlebym

V&J
Bar lounge avec terrasse

Vincenzo & Jeanette vous proposent des 
planches d’antipasti, des cocktails, des 
boissons chaudes… À deux pas de l’esplanade 
du Midou, profitez de l’ambiance bar lounge 
avec terrasse.

21 avenue Aristide Briand
Du lundi au samedi 9h-23h

f
 BarVJMontdeMarsan

Fiers d’accueillir les visiteurs en cœur de ville
Nichée dans un écrin bercé par le Midou, la 
maison d’hôtes l’Escale du Midou est une 
demeure emblématique du centre-ville 
montois. Ces 4 chambres haut de gamme 
permettent d’accueillir 11 personnes. 
Elle est la première à obtenir la marque 

“chambre d’hôtes référence” garantissant 
un niveau de services clair et visible pour 
ses futurs clients qui n’auront plus que 
quelques pas à faire pour découvrir le cœur 
de ville de Mont de Marsan.

lescaledumidou.com

             
Vos marchés 
déplacés
En raison des fêtes de la Madeleine 
vos marchés Saint-Roch (mardi et 
samedi) et des arènes (mardi) sont 
déplacés sur le parking du stade 
André et Guy Boniface.
■ Marché Saint-Roch : 
retour sur site le samedi 30 juillet
■ Marché des arènes : 
retour sur site le mardi 2 août

Bon à savoir 

Cet été, 
ça va bouger 
place Saint-Roch
La 7e édition de l’événement Saint-Rock 
y Salsa, se tiendra les vendredis 5 et 26 
août prochains.
Organisée par l’ASPTT, section danse, 
cette manifestation dansante sera libre 
et accessible à tous, petits et grands, 
danseurs initiés et débutants. 
L’objectif ? Découvrir et partager le plaisir 
de pratiquer les danses latines, mais pas 
seulement ! Vous pourrez aussi vous 
déhancher au rythme de la bachata, 
pratiquer la danse en ligne et bien 
d’autres danses !
Besoin de trouver ou peaufiner votre 
style ? Des professeurs de danse 
dispenseront leurs conseils en début de 
soirée, de 21h à 22h. 

Mont2livres, 
Tome III !
La Ville de Mont de Marsan organise les 17 et 
18 septembre la 3e édition de cet événement 
culturel dédié à la littérature. 
Ce rendez-vous festif destiné à tout public, 
du lecteur occasionnel au plus averti, se 
déroulera place Charles de Gaulle. On y 
retrouvera différentes animations autour 
du livre, valorisant les acteurs principaux du 
monde littéraire (auteurs, éditeurs...).

Programme détaillé à venir sur montdemarsan.fr

             
Mont de Marsan, porte 
historique de l’Armagnac
Grâce à sa position géographique 
à la limite de la Haute Lande, 
de la Chalosse et de l’Armagnac, 
Mont de Marsan a été une plaque 
tournante du commerce aquitain 
avec les blés de Gascogne, les 
seigles et produits résineux des 
Petites Landes, les vins de Tursan 
et... les eaux de vie d’Armagnac. Le 
port de Mont de Marsan, tête de 
ligne sur la Midouze qui desservait 
le port Bayonnais, a été durant tout 
le Moyen Âge et l’Ancien Régime 
un haut lieu stratégique pour 
l’économie régionale et faisait vivre 
l’économie de l’arrière-pays.

Bon à savoir 

En partenariat avec Labastide-d’Armagnac 
et son Office de Tourisme, l’association 
Armagnac en Fête et le Bureau National 
Interprofessionnel de l’Armagnac, Mont de 
Marsan va mettre en avant “la plus vieille eau 
de vie de France” le 24 septembre prochain 
sur la place Charles-de-Gaulle entre 11h30 et 
16h.  
Au programme : des ateliers d’initiation 
pour déguster et comparer les 10 cépages 
existants, des restaurateurs montois qui vous 
feront savourer l’armagnac en cocktail ou 
au travers de recettes, un apéritif avec des 
producteurs, un spectacle de rue... 
Ce moment de gastronomie et de convivialité 
vous permettra de découvrir ou redécouvrir 
notre eau de vie landaise et gasconne... en la 
dégustant avec modération  !

Programme complet à venir 
sur montdemarsan-tourisme.fr

Le secret de l’armagnac dévoilé

Dégustation de 
produits locaux 
Organisé par la Chambre d’Agriculture et 
l’Office de Tourisme de Commerce et de 
l’Artisanat, le Marché de Producteurs de 
Pays fait son retour cet été dans le cœur 
de ville montois le jeudi 4 août de 18h à 
23h sur la place de la mairie. 
Venez à la rencontre des producteurs 
locaux pour un moment d’authenticité, 
de convivialité et de partage. 
La soirée sera animée par la banda La 
Juventud alors que le Vélo Club Montois 
tiendra la buvette. 

Commande et paiement en ligne possible
sur alafermelandes.fr

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé
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 Îlot Laulom : 
 un jardin public 
 en cœur de ville 

Ilot Laulom / DOSSIER

Le projet de l’îlot Joseph Laulom 
porte sur l’aménagement d’un 
espace urbain clé en centre-
ville de presque 7 000 m2 qui va 
du boulevard de la République 

jusqu’à la place Joseph Pancaut via la rue 
Cherche Midi. Actuellement, une grande 
partie de cette surface est occupée par des 
bâtiments industriels et vétustes dont la 
démolition permettra de créer un espace 
large et aéré. La requalification urbaine de 
ce nouvel espace va permettre de libérer 
l’espace public pour la création d’un espace 
paysager, véritable nouveau poumon 
vert au sud du centre-ville. Néanmoins 
ses usages seront mixtes avec des pistes 
prévues pour les cyclistes et les as de la 
glisse mais aussi des jeux pour enfants, 
des modules pour le sport ou encore un 
théâtre de verdure. “Ce projet répond aux 
orientations de nos politiques publiques avec 
la réalisation d’un espace vert accessible au 

plus grand nombre dans un espace de ville qui 
n’en a pas, la création d’un îlot de fraîcheur 
en centre-ville, la désimperméabilisation 
des sols d’une friche, l’amélioration de la 
continuité des modes de déplacement doux, 
le développement des pratiques actives, la 
conception d’un lieu transgénérationnel, 
multifonction et modulable” explique 
Charles Dayot, maire de Mont de Marsan.

Un projet innovant
Le futur projet de l’îlot Laulom a été pensé 
en mode “design actif”. Ce choix fort,en 
tant que ville Terre de Jeux 2024, permettra 
d’innover dans différents champs de 
politiques publiques en proposant une 
nouvelle réflexion sur cet espace public. En 
effet, le design actif touche aux politiques 
locales en matière d’aménagement et 
d’urbanisme, de mobilité douce, de santé, 
de sport, bien entendu, mais encore de 

patrimoine et de culture. En outre, il 
permet la réflexion et la mise en œuvre 
autour de concepts émergents comme la 
ville à hauteur d’enfant, la “ville du quart 
d’heure”, la ville inclusive ou la nature 
en ville. “Le design actif est un levier pour 
transformer la ville différemment” abonde 
Charles Dayot.
Ce projet innovant de mutation d’un 
espace du cœur de ville s’inscrit aussi 
dans un projet phare de plus grande 
ampleur : le schéma de liaison urbaine 
entre la gare et le quai de la Midouze 
dont l’îlot Laulom est l’élément central. 
“Gageons que nous retrouverons bientôt tous 
le plaisir de retraverser le centre-ville que ce 
soit en léchant les vitrines rue Gambetta ou 
en flânant grâce à ce nouveau jardin ouvert à 
tous !” conclut Charles Dayot.

 EMBELLISSEMENT  Après l’acquisition du terrain, après la visite de ce lieu chargé d’histoire, après la concertation 
avec les riverains et la population pour connaître leurs attentes, vient désormais le temps de découvrir le projet 
pensé par le maître d’œuvre (composé de l’agence Samazuzu, du paysagiste David Abéradère et du bureau 
d’études techniques IMS) pour le devenir de l’ilôt Laulom. Découvrez dans ce dossier la future artère verte et 
animée qui traversera bientôt le cœur de ville.

*Visuel non contractuel

(voir p3)

Les + vidéo
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Ilot Laulom  / DOSSIER

 Le design actif  comme parti pris de l’aménagement 

Forte de son label Terre de Jeux 
2024, Mont de Marsan se 
positionne pour la promotion de 
la pratique physique et sportive 
auprès de ses habitants. Cela se 

retrouvera dans les futurs aménagements 
de l’îlot Laulom. En effet, le projet va 
suivre le guide du design actif publié 
par Paris 2024 suite à son travail avec 
l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires (Action Cœur de Ville).
Déjà très connu dans les pays d’Amérique 
du Nord, d’Asie et d’Europe du Nord, le 
design actif est une notion qui permet 
d’associer les questions d’urbanisme, de 
santé et de développement de la pratique 
sportive dans nos espaces de vie. Il 
conduit ainsi à réfléchir à des politiques de 
conception de ces espaces sous un nouvel 
angle afin de faire bouger davantage et 
de rendre nos espaces publics encore 
plus attractifs ; tout ceci en préservant le 
patrimoine puisque l’esthétisme est une 
part importante du design actif.
Il s’agit d’un outil novateur au service non 
seulement de l’attractivité des centres-
villes, mais aussi de l’activité physique 
et de la mobilité de la population. En 
effet, le design actif se définit comme 
l’aménagement de l’espace public et 
des bâtiments afin d’inciter à l’activité 
physique ou sportive, de manière libre 
et spontanée. Il tend à rapprocher de 
l’activité physique et sportive celles 
et ceux qui en sont le plus éloignés par 
la modification des comportements 
quotidiens. 

Les 5 principes 
du design actif 
■ La libre utilisation
■ La mixité et l’inclusion
■ l’incitation
■ l’approche usager
■ la qualité urbaine

Farid Heba,  
adjoint au maire 

en charge des Sports

“Le design actif fait avant tout appel 
au jeu, au plaisir, à la découverte, 

pour attirer les usagers vers la 
pratique d’une activité physique et 
sportive. Il restera en héritage des 
Jeux Olympiques et Paralympiques 

de Paris 2024.”

Design
Actif

Le design actif, 
un large choix d’aménagements

Fresque
murale

Marquage
au sol Signa-

létique

Spots 
de glisse
urbains

Espaces
fitness

Espaces
verts

Terrains
de sport

Aires
de jeux

Pistes 
cyclables

Promenades
végétalisées

Parcours
sportifsTrames de 

mobilités
actives

Chemine-
ments

piétons

Animations
ludiques

Événements
sportifs

Cours
collectifs

Marches 
urbaines

Éclairage
urbain

Agrès
Mobilier
urbain

Escaliers

Art en 
ville

*Visuels non contractuels
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Ilot Laulom  / DOSSIER

 Une promenade et des équipements 
 pour tous les publics 

 La friche industrielle laissera place 
 à un espace vert 

La promenade piétonne et cyclable au sein de l’îlot organisera et structurera l’espace. Cette liaison douce proposera une piste pour les vélos et 
un trottoir garantissant une traversée sécurisée de la place des arènes jusqu’à la place Pancaut. Elle sera le fil conducteur de l’espace où les 
événements et les différentes activités se succèderont. Divers espaces, prévus pour un large spectre de public, s’implanteront d’une manière 

maitrisée autour de la promenade et des coins bucoliques. Découverte des différents espaces prévus.
L’objectif général du projet porte sur la renaturation de l’îlot Laulom, avec de la végétation omniprésente sur toute la surface du site et une 

plantation riche avec plus de 200 arbres contre 2 actuellement. De manière générale, les surfaces imperméables seront limitées au minimum 
nécessaire tout en assurant le bon fonctionnement des parcours. Les surfaces de pleine terre passeront ainsi de 16% aujourd’hui à 57% 

demain. Quant aux eaux pluviales, elles seront désormais infiltrées à 100 % sur le site. Présentation du futur poumon vert et îlot de fraîcheur.

*Visuels non contractuels

Hervé Bayard,  
adjoint au maire 

en charge de l’Urbanisme

“L’objectif de cet aménagement est 
de créer un espace urbain ouvert et 

multifonctionnel, dont l’esprit va beaucoup 
plus loin que celle d’une simple traversée. 
Bien entendu, un aspect fondamental de 

la conception urbaine est la notion du 
parcours et la promenade, qui structure 

l’espace et organise les divers éléments du 
programme autour d’elle. La diversité et 
la richesse du programme visent à offrir 

un espace où tous les Montois trouveront 
leur place. Il s’agit d’un programme 

intergénérationnel, qui transformera 
le site en un lieu de rencontre adapté 

aux divers besoins.”

Marie-Christine 
Bourdieu,  

adjointe au maire 
en charge des Espaces verts et du 

Développement durable

“Sur ce site, la végétation sera une 
composante essentielle du paysage : elle 
contribuera à la lisibilité de l’espace et 
valorisera les vues particulières et les 

points d’intérêts. Ce projet s’inscrit dans 
la continuité de ce que propose la Ville 
à savoir conforter de grands espaces de 
respiration végétale. Comme les autres 
espaces verts de la ville, il bénéficiera 

d’une gestion raisonnée : peu d’entretien 
et d’arrosage, luttes biologiques (non 

utilisation de pesticides par exemple), etc.”

Du street workout
Sur la limite nord du site, un gymnase 
extérieur sera aménagé : portiques pour les 
sauts latéraux, station abdo horizontale...

Une voie dédiée 
aux mobilités actives  
En parallèle de la voie douce, une voie 
destinée aux skates, trottinettes, rollers, 
bmx... sera aménagée. Elle traversera toute 
la parcelle, avec un tracé serpentant entre 
les arbres qui seront plantés sur le site. Il ne 
s’agira pas d’un skatepark.

Une biodiversité 
préservée et favorisée
Le projet paysager s’appuie sur les 
essences présentes autour du site afin de 
recomposer un paysage en cohérence avec 
l’environnement.
Des haies seront sources d’une diversité 
floristique importante, d’abris et de nourriture 
pour la faune, d’un véritable lieu de vie 
(oiseaux, mammifères, reptiles, insectes…). 
Ces haies nutritives contribuent à la mise en 
place d’équilibres biologiques et d’habitats 
écologiques majeurs.

Des entités 
paysagères affirmées
Depuis le boulevard de la République et la 
place Pancaut, les portes d’entrée seront 
végétales.
Les arbres créeront des points d’appels, 
des signaux forts et les différents jardins 
permettront aux promeneurs de rester en lien 
avec la nature. Ils pourront s’y promener, mais 
aussi sentir, toucher et observer les plantes en 
vue de créer un cadre de vie apaisant. Un cœur d’îlot, 

lieu de vie
Au cœur du site, l’enjeu est de favoriser un 
espace de vie, de convivialité et d’échanges 
que tous les utilisateurs pourront s’approprier, 
un espace qui respire avec des jardins à 
différentes échelles, des cheminements et 
placettes, des prairies fleuries...
Le théâtre se situera dans un écrin végétal qui 
lui apportera de l’ombre en été et le type de 
gazon installé au niveau des gradins sera choisi 
pour sa résistance au climat.
Des arbres fruitiers composés d’essences 
patrimoniales reconnues et d’origines locales 
associés à des haies nourricières de petits 
fruits, offriront une possibilité de promenade 
gustative et intergénérationnelle.
Des jardins potagers partagés pourraient 
facilement être localisés et identifiés. Ils seront 
des lieux de partage et de convivialité.

Une gamme végétale 
“durable” adaptée 
au site
Le choix des essences végétales sera adapté 
aux conditions climatiques et aux conditions 
écologiques du milieu, non ou faiblement 
allergène. La palette végétale sera composée 
d’espèces ressources pour les oiseaux et de 
plantes mellifères.

Des aménagements 
participatifs
Les habitants pourront être associés à des 
travaux de “jardinage”. Ce sera l’occasion 
pour chaque participant de redécouvrir les 
effets bénéfiques du jardin (amélioration 
du cadre de vie, bien-être écologique, 
biodiversité…), le rôle esthétique du végétal 
mais aussi social (réappropriation des espaces 
par les piétons, les habitants, les riverains, les 
écoles…), son rôle utilitaire (perméabilité des 
sols, rafraîchissement des espaces…), etc.

Une prairie 
inondable
Elle permettra de traiter par infiltration les 
eaux pluviales des surfaces imperméabilisées 
du projet.

La dune boisée
En continuité du théâtre de verdure, un espace 
densément boisé avec des tables pour le pique-
nique offrira une zone tranquille et intime au 
coeur de l’ilot. Il s’agira d’un deuxième espace 
de rencontre au sein du projet, très végétalisé, 
permettant de retrouver une certaine harmonie 
avec la nature au sein de l’îlot.

Un site fermé
Les parties intégrant les accès à l’îlot seront 
fermées avec des clôtures à barreaudage 
métallique.

Entre les rires 
des enfants
Une grande aire de jeux d’enfants sera 
aménagée au centre de l’îlot. Cet espace 
sera divisé en deux parties, l’une avec jeux 
d’enfants divers, et l’autre destinée à des 
toboggans.

Un lieu fédératif
Sous les charpentes métalliques du bâtiment 
démoli, un théâtre de verdure sera implanté en 
profitant du modelé du terrain pour aménager 
un espace de rencontre et de partage, de 
diffusion et d’événements. 4 rangs de bancs 
longs offriront un ample espace pour accueillir 
du public lors de représentations ou bien des 
flâneurs en temps ordinaire.
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Ilot Laulom  / DOSSIER Deplacements

 Îlot Laulom :  au centre d’un projet de 
corridor vert dans le sud du centre-ville 

En 2021, la Ville a lancé une étude du potentiel de 
végétalisation de Mont de Marsan. La végétalisation 
actuelle du centre-ville est satisfaisante avec 12ha 
d’espaces verts publics, 750 arbres plantés sur le domaine 

public (la plupart en alignement) dont environ 50 “remarquables”. 
Les nouveaux aménagements effectués ont quasiment tous 
introduit des éléments arborés ou de végétation basse dans 
le centre-ville. Néanmoins, quelques pistes d’actions ont été 
présentées dans l’étude afin d’améliorer le taux de végétalisation 
de cet espace, notamment dans un souci de maintenir et densifier 
le patrimoine végétal présent en cœur de ville :
■ améliorer la résilience du centre-ville pour qu’il devienne un 
espace apaisé, bien adapté aux évolutions du climat avec par 
exemple comme leviers l’implantation de nouveaux arbres ou la 
désimperméabilisation des sols...
■ végétaliser dans le respect du développement durable avec 
par exemple comme leviers le choix d’essences végétales 
peu gourmandes en eau et peu productrices de déchets ou la 
valorisation des espaces créés grâce à des supports pédagogiques 
destinés au grand public...
■ améliorer l’accessibilité aux espaces verts (les espaces verts 
actuels sont situés au nord de la Douze – cf carte ci-contre) avec 
par exemple comme levier la création d’un nouvel espace vert sur 
la partie sud du territoire.

 PERSPECTIVE  Le projet Laulom s’inscrit dans une échelle qui va au-delà des limites de l’îlot. Il est le premier maillon 
vert qui à terme confortera une liaison douce continue qui permettra de relier la gare avec le quai de la Midouze, 
répondant ainsi au besoin de végétaliser le sud du centre-ville.

Si le projet de l’îlot Laulom répond pleinement à ces objectifs en 
palliant le manque d’espaces verts dans le sud du centre-ville et en 
renaturant durablement le site, il va au-delà car il s’inscrit dans la 
stratégie de création d’une grande coulée verte dans le cœur de ville 
montois. En effet, la Ville va profiter du projet Laulom pour essayer de 
renforcer la place du végétal dans le contexte très urbain du centre-
ville en prévoyant une traversée urbaine douce et qualitative au sein 
de l’axe nord-sud du centre-ville qui partirait de la gare pour arriver 
aux berges. La gare et les berges ont été aménagées lors des précédents 
mandats, l’îlot Laulom le sera d’ici 2024 avec les rues adjacentes 
Montluc et du Cherche Midi. Resteront alors les deux places  : 
Pancaut et des arènes. “Les réflexions sont engagées et des projections 
d’architectes nous permettent de travailler et de réfléchir aux meilleures 
solutions à envisager pour requalifier ces deux espaces” explique Charles 
Dayot, maire de Mont de Marsan. “Cette future traversée verte sera le 
pendant idéal à l’axe minéral et commercial Sadi Carnot-Gambetta. Les 
gens pourront alors choisir de traverser notre cœur de ville en mode apaisé 
ou en mode urbain” conclut-il.

Créer une véritable continuité 
verte en centre-ville

La végétalisation des centres-ville : quels benefices ?
Gilles Chauvin,  adjoint au maire en charge du Centre-ville, répond à cette question d’actualité.

“Les centres urbains sont des espaces fortement minéralisés, artificialisés et présentant de fait une biodiversité moindre. 
Longtemps réduit à un rôle esthétique, l’arbre rend en réalité de nombreux services. Support de biodiversité, il permet également 

de lutter contre le phénomène d’îlot de chaleur, d’améliorer la qualité de l’air et la gestion de la ressource en eau. 
Enfin, il améliore le cadre et la qualité de vie des habitants”

 BUS  Meilleur maillage du territoire, service dédié aux personnes 
handicapées, outils d’aide à l’organisation du voyage... Depuis 2012, le 
réseau Tma ne cesse de progresser pour s’adapter au territoire et aux 
attentes des usagers.

TMA fête ses 10 ans

Dans le cadre d’un contrat de 
délégation de service public, 
l’exploitation du réseau de 
transport urbain est confiée 

à Transdev du Marsan. Cela permet de 
proposer aux habitants du territoire des 
services de grande qualité :
■ 7 lignes urbaines
■ 1 navette gratuite de cœur de ville au gaz 
naturel
■ 5 lignes de transport à la demande
■ 1 service de Transport de Personne à 
Mobilité Réduite (TPMR)
■ 1 réseau événementiel pour les fêtes de 

la Madeleine
■ des circuits de transport scolaire
Les véhicules sont équipés de rampes 
d’accès aux personnes à mobilité réduite, 
de signalisations sonores et visuelles 
des arrêts à bord des véhicules, offrant 
confort, convivialité et haute technologie 
aux voyages. Tma continue par ailleurs 
d’investir avec, en 2022, l’achat de trois 
nouveaux véhicules et la construction 
d’une nouvelle agence commerciale (cf. 
encadré ci-dessous).

Plus d’infos : bustma.com

Une fréquentation du 
réseau Tma en très forte 
hausse depuis 10 ans
■ 2011 : 300 000 voyageurs
■  2019 : 952 000 voyageurs 
dont 90 000 pendant les fêtes 
de la Madeleine
■ 2021 : 672 500 voyageurs (impact Covid)

             Une nouvelle 
agence au cœur du pôle 
de correspondances
Dès cet été, pour vous informer 
sur les horaires des lignes, 
renouveler votre abonnement, 
acheter des titres... rendez-vous 
dans votre nouvelle agence Tma 
située au croisement de l’avenue 
du 34e RI et du boulevard Lacaze.

Bon à savoir 

Allez à la plage 
en bus ! 

Jusqu’au 31 août, la Région Nouvelle-
Aquitaine met en place une nouvelle 
ligne de car estivale permettant aux 
habitants du territoire de se rendre 
au lac d’Arjuzanx ou sur les plages de 
Mimizan depuis la gare de Mont de 
Marsan, avec des arrêts à Campet-et-
Lamolère et Saint-Martin-d’Oney.
Au rythme d’un aller-retour par jour, 
tous les jours de la semaine y compris 
les jours fériés, cette ligne permet de 
rejoindre l’océan en seulement 1h30. 
Des tarifs attractifs sont proposés pour 
tous :
■ ticket aller-retour : 4e10 (gratuit pour 
les enfants de moins de 4 ans)
■ carnet 10 voyages : 18e40 (soit 1e84 
le trajet)
■  carnet 10 voyages -28 ans : 9e20 
(soit 0e92 le trajet)

Plus d’infos : transports.nouvelle-aquitaine.fr

Avec les bus 
Tma, simplifiez-
vous les fêtes !
Le réseau Tma s’adapte aux besoins 
des festayres et sillonnera la ville 
grâce à 7 lignes bien pensées et des 
passages toutes les 30 minutes : 
3 lignes de desserte des parkings 
relais et 4 lignes urbaines pour relier 
chaque quartier au cœur des fêtes.
Pour les habitants de l’agglo, des 
navettes reliant chacune des 16 
communes à Mont de Marsan sont 
à votre disposition pour vous éviter 
les soucis de stationnement.

Tarifs : 
■ 2e l’aller/retour 
(achat auprès du conducteur)
■ 8e allers/retours illimités 
avec le Pass’Madeleine 
ou 4e pour les abonnés Tma 
(en vente à l’agence TMA et à
l’Office de Tourisme)

Plus d’infos : 
bustma.com I fetesmadeleine.fr

Le grand projet ferroviaire 
du sud-ouest se poursuit

Le 4 juillet dernier, à l’occasion du comité 
de pilotage du grand projet ferroviaire 
du sud-ouest (GPSO), en présence des 
25 collectivités territoriales participant au 
financement du projet, Charles Dayot, 
président de l’Agglo, a été élu vice-

président représentant des communautés 
d’agglomération hors métropole. Cette 
nouvelle ligne permettra la création d’une 
gare TGV sur le territoire et le placera à 
35 minutes de Bordeaux. Une opportunité 
unique pour l’agglomération.
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Social

L’hospitalité pour nos internes en médecine

Vivre à domicile en toute sérénité

Chaque année, des étudiants en médecine 
viennent sur notre territoire parfaire leur 
cursus. Dans une démarche d’attractivité 
territoriale à destination de ce public si prisé 
et important, l’Agglo a mis plusieurs actions 
en place.
Ainsi, lorsqu’ils sont accueillis, un livret 
d’accueil leur est remis comprenant des 
coordonnées utiles ainsi qu’un programme 
d’animations et d’activités organisées durant 
leur séjour. Un recensement des logements 
meublés disponibles sur le territoire est 
accessible sur le site internet de l’Agglo pour 
permettre aux étudiants en santé de se loger 

plus facilement. Une soirée d’accueil a été 
mise en place en début de semestre, l’Agglo 
invite les internes en médecine en stage à 
une soirée cocktail et à assister à un match du 
Stade Montois Rugby. Enfin, des animations 
leurs sont également proposées : initiation au 
tir à l’arc, sortie canoë, spectacles au Théâtre 
de Gascogne, etc.
Il est important de donner envie aux internes 
d’installer leur cabinet sur notre territoire afin 
d’éviter le désert médical, et ainsi préserver 
l’accès au soin pour tous dans les meilleures 
conditions.

Face au défi du vieillissement de la population 
et à la nécessité de lutter contre l’isolement 
et la fracture numérique, le Conseil 
départemental des Landes a mis en place 
depuis quelques années avec le groupe 
La Poste le service “Vivre à domicile” qui 
consiste à délivrer aux personnes vulnérables 
un service d’inclusion numérique et social 
innovant, complet, accessible financièrement 
(15e maximum de reste à charge par 
mois) et un accompagnement humain. 
L’objectif est d’offrir des services pratiques, 
faciles d’accès et facilitant le quotidien afin 
d’apporter un confort supplémentaire aux 
personnes qui souhaitent vivre à leur domicile 

en toute sécurité. Des solutions concrètes 
et personnalisées sont mises en place en 
fonction des besoins des bénéficiaires : 
portage à domicile des médicaments, 
éclairage nocturne, téléassistance moderne, 
visites de lien social par le facteur, tablette 
numérique...
Ce service s’adresse aux personnes de 60 
ans et plus, ou en situation de handicap ou 
atteint d’une maladie chronique, vivant à leur 
domicile.

Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter 
Thomas Guerlin, responsable du service 
“Vivre ensemble” au 05 58 41 90 84

Portes ouvertes 
au Lieu d’Accueil 
Enfant Parent 
Les Petits Pas
Samedi 17 septembre de 10h à 12h30, 
le Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP) Les 
Petits Pas organise une matinée portes 
ouvertes. L’occasion pour les familles 
de venir découvrir cet espace ressource 
au service de la parentalité et de l’éveil 
des enfants de la naissance à 6 ans. 
Un espace jeux avec la Petite Ferme 
de Pouillon sera proposé lors de cette 
matinée découverte.
Rattaché au Pôle petite enfance du CCAS 
de Mont de Marsan, le LAEP accueille 
dans un espace convivial aménagé 
autour du jeu les enfants accompagnés 
d’un adulte référent ainsi que les futurs 
parents. Lieu de socialisation et de 
soutien à la parentalité, les familles 
peuvent échanger entre elles ou avec 
les professionnels de la petite enfance 
présents sur place.

Infos pratiques :
Entrée libre, ouvert à tous
4 rue Caoussehourg à Mont de Marsan 
(dans les locaux de la crèche familiale du Manot)

f PetitsPasMontDeMarsan

Numéros d’accès 
aux soins
■ 15 : Urgences médicales
■ 3237 : Pharmacie de garde 
(3237.fr)
■ 3114 : Prévention du suicide
■ 05 58 44 11 11 : Médecin de 
garde (lundi au vendredi 18h-20h 
I samedi 12h-minuit I dimanche 
8h-minuit)
■ 05 58 74 19 18 : Dentiste de 
garde (dimanche et jours fériés 
9h-13h)
■ 0800 235 236 : Fil Santé Jeunes 
(anonyme et gratuit, pour les 12-25 
ans, tous les jours 9h-23h)
■ 05 58 05 12 87 : Centre de 
dépistage SIDA, hépatite, IST 
(anonyme et gratuit)

 SOUTENIR  La Maison d’Accueil Temporaire - MAT - du CIAS du Marsan ouvrira ses portes en fin d’année à Mont de 

Marsan. Zoom sur cet équipement innovant qui offrira un lieu d’accueil temporaire pour les personnes âgées vivant 
à domicile et une solution de répit pour les proches aidants.

Maison d’accueil temporaire : 
prendre le relais des aidants

Vieillir chez soi est une priorité 
en France. En 2018, 96% des 
personnes âgées de 80 ans 
habitaient à domicile, chez elles 

ou chez un proche, le plus souvent un enfant. 
Mais comment faire lorsque le proche aidant 
s’absente ? C’est là que se met en place 
l’hébergement temporaire.
Celui-ci offre aux personnes âgées vivant 
à domicile une solution d’hébergement 
pour une courte durée, permettant ainsi 
aux proches aidants de pouvoir mieux 
s’organiser. Ce type d’hébergement peut 
également permettre d’appréhender la vie 
quotidienne en collectivité.

Une plateforme de répit
Première structure de ce type sur le territoire, 
la Maison d’Accueil Temporaire du CIAS du 
Marsan, située en lieu et place de l’ancien 
foyer pour personnes âgées Yvonne Isidore 
à proximité de l’EHPAD Jeanne Mauléon, 

ouvrira ses portes en décembre prochain. 
Initialement prévue fin 2020, son ouverture a 
été retardée en raison de la crise du Covid-19 
et de difficultés techniques inhérentes au 
chantier.
Cette structure s’adresse à toutes les 
personnes âgées de 60 ans et plus, vivant 
à domicile, isolées ou avec des aidants, en 
perte d’autonomie physique progressive ou 
aiguë (suite à un traumatisme par exemple), 
mais aussi aux personnes âgées atteintes de 
maladies neuro-dégénératives compliquant 
leur quotidien. Deux types de prises en 
charge sont possibles : la partie séjours de 17 
places permet une prise en charge temporaire, 
dans la limite de 90 jours par an, pour une 
évaluation de l’autonomie et un retour au 
domicile dans de bonnes conditions.La 
partie accueil de jour de 10 places propose de 
façon ponctuelle des activités, animations et 
repas thérapeutiques dans un lieu dédié. 
En attendant son ouverture, l’accueil de jour 
est proposé depuis 2018 dans les locaux de 

l’EHPAD Saint-Pierre, à Saint-Pierre-du-
Mont.
 
Être ici comme à la maison
Pour les personnes âgées, changer de lieu de 
vie, même pour quelques jours, bouscule les 
repères et les habitudes. À la MAT, l’objectif 
est de se sentir comme à la maison. La 
structure a été pensée différemment des 
établissements pour personnes âgées afin 
d’offrir aux bénéficiaires un meilleur confort 
de vie. Choix des couleurs, tapisseries, 
luminosité... tout a été réfléchi pour faire de 
ce lieu un espace de vie, familial et rassurant.
Afin de faciliter la prise en charge pour les 
aidants, un service de transport permettra 
d’aller chercher et de ramener les personnes 
âgées à leur domicile.

Maison d’Accueil Temporaire
532 avenue de Nonères, 40 000 Mont de Marsan
Renseignements : CIAS du Marsan I 05 58 03 15 03

Professionnels 
du médico-social : 
intégrez la MAT !
Pour permettre le bon fonctionnement 
de la structure et un accueil des 
bénéficiaires dans les meilleures 
conditions, la MAT recherche des 
agents sociaux, des aides-soignants, des 
infirmiers ou encore des auxiliaires de 
soins. Vous avez le profil et souhaitez 
intégrer cette structure ? Transmettez 
votre candidature dès à présent : 
recrutement@montdemarsan-agglo.fr

Participez 
au choix du nom
En attendant son ouverture en décembre 
prochain, Mont de Marsan Agglo lance 
une consultation afin de choisir le nom 
de cet équipement médico-social. Une 
première sélection de noms a d’ores et 
déjà été effectuée, mais vous pouvez 
également en suggérer. 

À partir du 18 juillet, 
flashez le QR code ci-contre 
et prenez part à cette 
consultation.

Marie-Christine 
Harambat, 

vice-présidente de Mont de Marsan 
Agglo en charge de l’Action sociale 

et de la Solidarité nous parle de cette 
structure innovante pour le territoire.  

“La demande d’hébergement temporaire 
est forte aujourd’hui en raison du maintien 
à domicile des personnes âgées. La MAT est 
à la fois une structure nouvelle, nécessaire 

et indispensable pour le territoire. Qu’il 
s’agisse de séjours longs ou de l’accueil 

de jour, l’objectif de cette plateforme de 
répit est la préservation de l’autonomie et 

l’accompagnement des aidants.“
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Education / EnfanceVie etudiante

 JOURNÉE ESTUDIANTINE   Pour son édition 2022, le 
festival “Les campulsations” - contraction de campus et de 
pulsations - aura lieu à Mont de Marsan le 29 septembre 
prochain. L’occasion pour les étudiants montois de se 
rassembler et de créer des liens dans une ambiance festive.

 ÉDUCATION  Mont de Marsan Agglo a décidé de débloquer une nouvelle enveloppe budgétaire de 15 000 e 
pour favoriser l’accès à la culture des enfants scolarisés dans les écoles élémentaires du territoire. Une étape 
supplémentaire en faveur de la diffusion culturelle.

Les Campulsations 
débarquent à Mont de Marsan

De nouveaux moyens pour 
l’accès des enfants à la culture

Initié depuis 10 ans par le Crous de Bordeaux-Aquitaine en 
partenariat avec les établissements d’enseignement supérieur, 
les collectivités locales, les structures et associations culturelles 

et étudiantes de la région Nouvelle-Aquitaine, “Les campulsations” 
résonnent comme un appel à ressentir le rythme de l’année universitaire 
à venir. Les objectifs de ce festival sont multiples : présenter en partie 
la palette d’activités culturelles, sportives, ludiques ainsi que l’offre 
sociale et de santé ; mieux identifier, dès la rentrée, les lieux culturels 
et les dispositifs locaux dédiés ; favoriser la rencontre entre étudiants. 
Ce rendez-vous, qui permettra aux étudiants montois de créer des liens 
dès la rentrée, participe à la dynamique d’amélioration des conditions 
de vie des étudiants sur le territoire coordonnée par Mont de Marsan 
Agglo, en étroite collaboration avec le Crous de Bordeaux-Aquitaine.

Ce budget supplémentaire s’inscrit 
dans le cadre de la politique culturelle 
déjà mise en place à destination des 

écoles et s’ajoute aux crédits de la direction 
culture, fléchés sur l’enfance et la jeunesse. 
Grâce à ce budget et à un travail partenarial 
entre Mont de Marsan Agglo et l’Éducation 
nationale, dès la rentrée, les 471 enfants 
du territoire scolarisés en petite section et 
les 504 élèves de CP, pourront bénéficier de 
plusieurs sorties culturelles*.

Avec leurs enseignants, ils assisteront à 
des spectacles au Théâtre de Gascogne, 
bénéficieront d’ateliers et de visites 
ludiques avec les équipes du Musée 
Despiau-Wlérick et découvriront les 
possibilités offertes par la Médiathèque du 
Marsan : animations, emprunt de livres, de 
CD, DVD…
L’Agglomération prendra en charge le 
transport vers chaque site et le coût des 
spectacles.

La culture est un vecteur majeur 
d’épanouissement et d’égalité des chances. 
L’agglomération en a fait une priorité depuis 
plusieurs années. Théâtre, médiathèque, 
musée, caféMusic’ : pas un enfant du 
territoire ne doit échapper à l’accès aux 
équipements culturels.

* À titre transitoire, en 2022/2023, les enfants 
scolarisés en moyenne section et en CE1 (les petites 
sections et CP de cette année 2021/2022), seront 
également concernés par ce dispositif pour la période 
de septembre à décembre.

4 000 étudiants formés
 à l’IUT montois en 30 ans 
L’Université de Pau et des Pays de l’Adour a célébré les 30 
ans de son site universitaire montois inauguré à la rentrée 
1991 avec la création de son département Génie Biologique. 
Deux ans plus tard, en 1993, c’est le département Réseaux 
et Télécommunications qui a ouvert et a permis d’initier une 
politique ambitieuse de développement de l’enseignement 
supérieur et de la recherche du site montois. Le site s’est déployé 
en 2002 avec la création du nouveau département Science 
et Génies des Matériaux orientation bois et éco matériaux. 
“Durant toutes ces années, les trois départements ont acquis 
des savoir-faire reconnus, que ce soit pour la qualité de leurs 
pratiques pédagogiques ou la reconnaissance de leurs activités 
de recherche. Le personnel permanent atteint aujourd’hui 
50 personnes réparties entre les équipes pédagogiques, de 
recherche, administratives et techniques” conclut Bertrand 
Charrier, directeur de l’IUT des Pays de l’Adour.

Des semaines 
multi-sports pour 
les vacances d’été
Ouverts aux 10-15 ans, les stages multi-
sports sont proposés en juillet et août. 
Au programme, des activités dans les 
installations municipales (sport collectif, 
escalade, course d’orientation, VTT...) ainsi 
que des sorties surf à Soustons et des 
sorties à Bidarray pour des activités aventure 
(canyoning, hydrospeed...). Toutes les 
activités sont encadrées par les éducateurs 
du service des Sports de Mont de Marsan, 
en continu de 9h à 17h. L’accueil se fait au 
stade André et Guy Boniface en tenue de 
sport (pique-nique, affaires de piscine, et 
protections solaires à prévoir).

Inscriptions : Service des Sports I 05 58 93 68 79
sports@montdemarsan.fr

Au programme :
■ 14h-17h30 I 
Forum vie étudiante I
Place de la mairie
De nombreux domaines 
seront représentés : 
information jeunesse, maison des étudiants, collectif BDE 
inter-établissements, culture, santé, jeux, social, solidarité, 
sport, vie locale…

■ 19h I Concert I Place Saint-Roch

Frédéric Carrère,
vice-président de Mont de Marsan Agglo 
en charge de l’Enseignement supérieur

“L’IUT de Mont de Marsan tient une place importante 
sur le territoire. Il est voué à se développer encore, 

en lien avec le Projet de territoire et les filière économiques 
existantes dans les Landes intérieures.“
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En immersion

 ANNIVERSAIRE  La dernière édition du festival Atout Cœurs de Benquet 
s’est tenue fin mai, et malgré les inquiétudes qui planaient concernant la 
fréquentation de l’événement post-covid, le pari d’un retour réussi a été tenu !

 CIAS DU MARSAN  Vous les avez déjà probablement croisé au volant de 
leurs véhicules frigoriques sur les routes du territoire, mais bien plus que 
des porteurs de repas, les agents du Portage à Domicile (PAD) sont avant 
tout des vecteurs de lien social.

Grâce à ses bénévoles, 
le festival Atout Cœurs 
a fêté ses 20 ans !

Le portage à domicile : 
plus qu’un repas, un lien social

Alors que les tendances 
générales estiment une 
baisse de fréquentation 
des festivals de 40 % 
cet été, lors des deux 
dernières soirées, le 

chapiteau de Benquet affichait complet, 
et plus de 1  500 repas ont été servis en 
4 jours. En somme, le public était au 
rendez-vous. Ce succès, il ne tient pas 
uniquement à la jolie programmation, 
notamment composée de têtes d’affiche, 
telles que Joyce Jonathan ou encore 
Julien Clerc. La longévité d’Atout Cœurs, 
s’explique surtout par l’investissement 
et la dévotion de ses bénévoles, 200 
personnes en tout.

“20 ans plus tard, nous n’aurions jamais 
pensé être encore là. Les uns sans les autres, 
nous ne sommes rien” témoigne Marie-
Christine Lamothe, adjointe au maire 
de Benquet et bénévole investie dans le 
festival depuis ses débuts.
Les forces vives d’Atout Cœurs sont 
composées d’habitants de la commune et 
de licenciés des associations benquetoises. 
“De 7 à 95 ans, tout le monde trouve sa place 
dans l’organisation du festival” s’amuse 
l’élue. En effet, les enfants chantent lors 
de la journée communautaire, les jeunes 
servent à la bodega, les seniors fleurissent 
la ville et font des crêpes… Tous les repas 
et sandwichs sont confectionnés par 
les bénévoles. Lors du festival, toute la 
commune est en émulation, et plusieurs 
mois en amont, une poignée de personnes 
œuvre au travers de plusieurs commissions 
thématiques  : programmation, commu-
nication, logistique...
Au-delà des chiffres, le festival est 
un événement fédérateur pour la 
commune. Habitants de longue date 
et nouveaux arrivants s’y rencontrent 
et tissent des liens. Et qu’on ne parle 
pas aux organisateurs d’un quelconque 
changement d’échelle ! Le festival restera 
un événement familial au sens large, car 
finalement, l’Atout principal de ce festival, 
c’est le cœur de ses bénévoles.

Pour en apprendre davantage sur 
le travail de ces 9 agents du Pôle 
domicile du CIAS du Marsan, 
direction les Cuisines centrales 
de Mont de Marsan Agglo. C’est 

là-bas que chaque matin, aux alentours de 
7h45, les agents chargent leurs véhicules 
avec les repas préparés par les Cuisines 
centrales et destinés aux personnes âgées 
mais aussi aux personnes en situation 
de handicap ou malades. L’objectif est de 
leur permettre de continuer à manger des 
repas complets et équilibrés chaque jour. 
Au total, 9 tournées sont effectuées pour 
livrer quotidiennement 400 repas environ, 
du lundi au samedi, les repas du dimanche 
étant livrés le samedi.

Une démarche qualité engagée
Vient ensuite l’heure du briefing avec le 
responsable qualité, qui assure également 
le lien entre l’équipe et le bureau au 
CIAS du Marsan. Une fois les différentes 
informations transmises, les agents 
peuvent démarrer leur tournée, après avoir 
contrôlé la température de leur frigo. Le 
portage à domicile travaillant en liaison 
froide –  les repas doivent préalablement 
être réchauffés avant d’être consommés – 
les agents doivent régulièrement vérifier la 
température, qui doit être maintenue entre 
0 et 3°C. 3 contrôles sont ainsi effectués, 
avant, pendant et après la tournée, afin de 
garantir la sécurité alimentaire.
De retour aux Cuisines centrales vers 12h30, 
les agents profitent de leur pause pour se 
retrouver avant de repartir en tournée - trois 
tournées sont effectuées l’après-midi - ou de 
nettoyer et préparer les clayettes et les repas 
pour le lendemain, en fonction des régimes 
alimentaires.

Pendant la semaine, une tournée est assurée 
par le même agent pour permettre une 
continuité dans le lien avec les bénéficiaires. 
Car c’est là le rôle clé de leur métier : le 
contact humain. Si leur mission première est 
de livrer des repas, les agents du PAD jouent 
un rôle social hautement plus important.

Le contact humain, 
la base du métier
Parce qu’ils effectuent des livraisons 
quotidiennes, les agents du PAD participent 
à lutter contre l’isolement et à maintenir 
les personnes âgées à domicile. Ils sont 
également de véritables lanceurs d’alerte  : 
ils connaissent les habitudes de chacun 
et peuvent en un coup d’oeil déterminer 
si  quelque chose n’est pas normal. C’est 
la raison pour laquelle des protocoles de 
service ont été mis en place afin de leur 
permettre d’agir rapidement face à des 
situations d’urgence.
Pour beaucoup de bénéficiaires, ces agents 
sont les seules personnes qu’ils voient 
dans la journée. Certains font appel à ce 
service pour s’assurer d’un contact humain 
quotidien. Au fil des échanges, des relations 
se nouent. Et même s’ils apprécieraient 
disposer de plus de temps avec les 
bénéficiaires, les agents prennent toujours 
un moment pour prendre des nouvelles ou 
rendre un petit service.
Leur sujet de prédilection ? La météo. Tous 
sont devenus experts dans le domaine. 
Rien de plus normal, pour ceux que les 
bénéficiaires considèrent bien souvent 
comme “leur rayon de soleil”.

Les fêtes 
patronales d’été
■ Mont de Marsan - 
Madeleine : 
du 20 au 24 juillet

■ Bretagne-de-Marsan : 
du 29 au 31 juillet

■ Gaillères : 
du 19 au 21 août

■ Saint-Perdon : 
du 25 au 28 août

■ Mont de Marsan - 
quartier Saint-Jean-d’Août : 
début septembre

■ Laglorieuse : 
du 2 au 5 septembre

■ Campet-et-Lamolère - 
fête de Lamolère :
3 septembre

■ Campagne - fête 
d’Automne : 17 septembre

À Uchacq, des petites 
mains œuvrent pour 
soulager les malades
La section couture de l’Association Bien 
Vivre à Uchacq-et-Parentis s’est lancée 
dans une opération de confection 
de “coussins cœur“. Placé sous le 
bras, celui-ci est destiné à soulager 
les douleurs post cancer du sein en 
diminuant les tensions dues à la 
chirurgie.
Les couturières de l’association, 
soutenue par la municipalité, se sont 
données comme défi de réaliser d’ici 
le mois d’octobre une cinquantaine de 
cœurs. Ils seront ensuite offerts par les 
comités de la Ligue contre le cancer à 
des femmes touchées par la maladie.

Après les spectacles taurins de la Madeleine, 
les arènes du Plumaçon accueilleront 
la novillada de Saint-Perdon le 28 août 
prochain. Cette année, ce sont des novillos 
de la prestigieuse ganaderia d’Escolar Gil de 
Lanzahita qui fouleront le ruedo. D’origine 
Albaserrada y Buendia, très encasté et 
puissant, cet élevage laisse présager un 
spectacle de qualité. La Peña La Muleta, 
organisatrice de l’événement, doit encore 
définir le cartel des toreros qui viendront 
mettre en avant cet encaste.  

■ Dimanche 28 août, 
17h30, arènes du Plumaçon

Réservations possibles par téléphone : 07 66 06 
78 29 (10h-12h / 14h-17h) ou directement à la salle 
paroissiale de Saint-Perdon à partir du 22 août

f Peña La Muleta St Perdon - 40

La vie des communes

La prestigieuse ganaderia 
Escolar Gil pour la 
novillada de Saint-Perdon

Un service 
d’autant plus 
important 
pendant le Covid
Pendant les confinements, s’ils 
ont poursuivi leurs missions 
quotidiennes et permis de rompre 
l’isolement des bénéficiaires, 
les agents du PAD ont reçu des 
renforts d’agents de la Ville et de 
l’Agglo dont les services étaient 
fermés. Une aide bénéfique 
puisque les demandes de livraisons 
de repas à domicile ont presque 
doublé pendant cette période.

              Une prise
en charge adaptée
Chaque repas est composé 
d’un potage, d’une entrée, 
d’un poisson ou d’une viande, 
d’un légume ou d’un féculent 
et d’un dessert. Le tout 
accompagné d’un morceau de 
pain. L’équipe tient compte 
des régimes alimentaires des 
bénéficiaires (diabétiques, sans 
porc, sans sel, prédécoupés...) 
pour répondre au mieux 
à leurs besoins. Ce service 
est proposé sans condition 
de ressources. Une prise en 
charge via l’APA (allocation 
personnalisée d’autonomie) 
peut également aider à 
financer une partie de ce 
service. Les sommes payées 
pour la livraison des repas 
peuvent faire l’objet d’une 
réduction d’impôt ou crédit 
d’impôt sur le revenu selon la 
législation en vigueur.

Bon à savoir 

(voir p3)

Les + vidéo
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Afin d’accompagner 
l’aménagement du CHi de 
Mont de Marsan - Pays des 
Sources, la Ville de Mont de 
Marsan et l’Agglo ont entrepris 
des travaux d’aménagement 
du boulevard Saint-Médard et 
de la rue du Général de Lobit. 
Objectif : améliorer le cadre de 
vie des riverains et des services 
publics sur cette voie.
Sur le boulevard Saint-Médard, 
deux plateaux ralentisseurs 
limités à 30km/h seront créés 
à hauteur des carrefours avec 
l’avenue Cronstadt et la rue 
du Général de Lobit, et 5 
passages piétons avec bornes 
clignotantes seront déployés, 
permettant ainsi de sécuriser 
cet axe passant. Des trottoirs 
confortables de chaque côté 
de la voie et une piste cyclable 
bidirectionnelle faciliteront 
les déplacements doux. Pour 
améliorer les conditions de 
stationnement, 63 places  
seront réalisées, dont 2 PMR.

La rue du Général de Lobit 
sera quant à elle en double 
sens du boulevard Saint-
Médard à la sortie du parking 
du centre hospitalier puis à 
sens unique en direction de 
la rue Pasteur pour permettre 
l’accès à l’école. La vitesse y 
sera limitée à 30 km/h. Outre la 
création de larges trottoirs, 24 
places de stationnement seront 
également matérialisées sur la 
chaussée.

Calendrier 
prévisionnel :
■ Jusqu’en septembre 
2022 : enfouissement 
des réseaux aériens par 
le SYDEC
■ 2e trimestre 2023 : 
travaux de refoulement 
du réseau d’eau potable
■ 2e semestre 2023 : 
travaux d’aménagement

Travaux

Avenues Farbos / Sabres : les travaux continuent
Afin d’anticiper la réfection de l’avenue Henri 
Farbos prévue pour 2023, les Régies de l’Eau et 
de l’Assainissement procèdent au remplacement 
ou à la réhabilitation des conduites et 
collecteurs depuis fin avril. Le réseau d’eau 
est d’ores et déjà installé alors que celui de 
l’assainissement est en cours de remplacement. 
Si les délais d’approvisionnement en matériel 
sont respectés malgré la période, les travaux 
devraient se terminer fin octobre.
Des restrictions de circulation ont été mises en 
place (rue barrée ou circulation alternée).

Une nouvelle réunion 
publique programmée

Une nouvelle réunion publique se 
tiendra lundi 26 septembre à 18h30 
à l’Auberge landaise concernant 
l’aménagement de l’entrée nord-
ouest de Mont de Marsan (avenues de 
Sabres et Farbos). L’occasion de faire le 
point sur l’avancement des travaux et 
d’aborder la suite du chantier.

Aménagement du boulevard 
Saint-Médard et de la rue 
du Général de Lobit

Calendrier prévisionnel :
■ Septembre 2022 : génie civil réseaux électriques
■ 2e semestre 2022 : travaux d’aménagement
■ Fin 2022 : remplacement des luminaires d’éclairage public en 
façade

 VOIRIE  Fin juin, les riverains du quartier des rues 
Laubaner, Robert Wlérick, de la Madeleine et de la place 
Abbé Bordes ont pu découvrir au cours d’une réunion 
publique le projet d’aménagement de leur quartier, qui 
vise à requalifier l’image de cet espace public.

Le quartier de la Madeleine 
va se transformer

L’un des principaux objectifs de ce chantier qui débutera à la 
rentrée est de sécuriser et valoriser l’espace public, en particulier 
les trottoirs, tout en maintenant une offre de stationnement. 
Pour ce faire, la largeur de la chaussée sera réduite afin de 

permettre la création de trottoirs confortables, de 2,5m minimum, de 
chaque côté. 
Pour le stationnement, deux variantes ont été proposées lors de la réunion 
publique. La première comprend 15 emplacements de stationnement, 1 
aire de livraison et 1 place PMR. La seconde reprend la première variante à 
laquelle viendraient s’ajouter 5 places de stationnement supplémentaires, 
rue de la Madeleine.

L’Agglo engagée 
dans la gestion des 
eaux et la prévention 
des inondations
Mont de Marsan Agglo a fait l’acquisition 
d’une pelle hydraulique afin de renforcer ses 
actions en matière d’entretien et de curage 
des fossés de la voirie communautaire, 
représentant près de 500 km de chaussée. 
Trois agents ont été formés à la conduite 
de cette pelle hydraulique qui permet 
davantage de réactivité, de proximité 
et un meilleur entretien des routes 
communautaires. Avant d’entamer la 
campagne de curage, l’équipe du centre 
technique communautaire a procédé au 
recensement des problématiques les plus 
urgentes à traiter sur l’ensemble des 18 
communes du territoire. À ce jour, 23 km de 
curage ont d’ores et déjà été réalisés sur 15 
communes rurales. Du curage en continu 
est également réalisé dans le cadre d’un 
entretien préventif régulier.

CLTDI collecte, trie et recycle vos papiers ! 
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C’est voté 
à Mont de 
Marsan
 CONSEIL MUNICIPAL 

 RETOUR SUR LES PRINCIPALES 

 DÉLIBÉRATIONS 

Séance du 15 juin
■ Approbation de l’opération et 
du plan de financement du projet 
“Aménagement de l’îlot Laulom”
■ Attribution d’une subvention 
à la maison écocitoyenne des 
Landes pour le projet de “Repair 
Café” de Mont de Marsan
■ Acquisition d’une parcelle par 
la Ville de Mont de Marsan pour 
des travaux de géothermie
■ Signature d’une convention 
avec les Francas des Landes en vue 
d’accompagner la mise en place d’un 
Conseil municipal des enfants
■ Subventions aux associations 
“Projets 2022”
■ Présentation du rapport sur la situation 
en matière d’égalité femmes/hommes

Retrouvez l’enregistrement audio des 
débats et les PV sur montdemarsan.fr
Séances ouvertes au public et 
retransmises en direct sur Radio MDM.
Prochaine séance le 22 septembre à 19h.
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 La vie montoiseLa vie des quartiers

Lors des réunions publiques organisées en 
mai dernier, les 5 conseils de quartier ont 
été renouvelés :
■ 11 personnes tirées au sort.
■ 2 personnalités qualifiées nommées par 
Monsieur le maire.
■ 2 élus (référent et suppléant).

Vos nouveaux conseillers 
de quartier :

Îlot 1 : Centre Ville / Bourg Neuf / 
Crouste / Harbaux / Tuco / Arenes / 
Rigolles / Pouy
■ M. Philippe DE MARNIX : élu référent
■ M. Gilles CHAUVIN : élu suppléant
■ Mme Fabienne CAZOULAT
■ Mme Marie-Christine CHAUDAGNE
■ M. Christian COMETS
■ Mme Karima DUBARD-AMODJEE
■ Mme Irina DUPRAT
■ M. Bernard GAÜZERE
■ M. Eric JAOUEN
■ Mme Nouha LAAMECH
■ M. Rémy LABARBE
■ Mme Émilie LABROUCHE
■ Mme Catherine LAMBERT
■ M. Philippe PIARRINE
■ M. Frédéric THIBAULT

Îlot 2 : Saint-Jean-d’Août / Peyrouat 
/ Noneres / Argente / Hippodrome
■ Mme Marie-Christine BOURDIEU : 
élue référente
■ M. Pierre MERLET-BONNAN : 
élu suppléant
■ Mme Marie-Christine ARTHAUD
■ M. Michel AYRAL
■ Mme Ghislaine BOUTIER
■ Mme Pascale DELCROS
■ M. Bernard DUBOSCQ
■ M. Jean-Michel DUMEOU
■ Mme Sylvie LAFFARGUE
■ M. Serge MOUNEYRES
■ Mme Véronique PASSUELLO
■ M. Alain PITIOT

■ M. Dominique PERRIN
■ M. Jean-Claude PRIAM  
■ Mme Aïcha SARGHINI 

Îlot 3 : Barbe d’Or
■ M. Hervé BAYARD : élu référent
■ Mme Marina BANCON : 
élue suppléante
■ Mme Renée BACQUE
■ Mme Laurence BOUGUE
■ Mme Sophie BOULERY
■ M. Roland CESCUTTI
■ M. Thierry GUICHARD
■ Mme Bernadette LABAT
■ Mme Monique MALLET
■ Mme Ysabel NASLOT
■ M. Alain PLAINDOUX  
■ Mme Marie-Noëlle RIVIERE

Îlot 4 : Saint-Medard
■ Mme Nathalie GASS : élue référente
■ M. Mathis CAPDEVILLE : élu suppléant
■ M. Daniel ANDRE
■ Mme Caroline BRIQUET
■ Mme Françoise GAUTHIER
■ Mme Roselyne HERVIAUX
■ M. Jean-Guy LABARTHE
■ M. Bruno MINDE
■ Mme Julie PUYSSEGUR
■ Mme Maria-Gloria RECALDE
■ M. Dominique TERRADE
■ Mme Paulette TOESCA
■ M. Gilbert ZANCHETIN

Îlot 5 : Dagas / Beillet / Chourie / 
Laguille

■ Mme Chantal PLANCHENAULT : 
élue référente
■ M. Philippe EYRAUD : élu suppléant
■ M. Degny Hermann AMESSAN
■ M. Claude JEANNOT
■ Mme Isabelle LAPEYRE-FRANCES
■ M. Jérôme LOZACHMEUR
■ M. André MASSE
■ Mme Hélène PEDURTHE
■ Mme Séverine PENEY
■ Mme Sophie ROLLINGER
■  Mme Anne-Yolande TREMOULET

Réception des nouveaux arrivants
Les nouveaux Montois seront mis à l’honneur le jeudi 8 septembre prochain, à 18h30, et seront reçus par Monsieur le 
Maire, Charles Dayot et les élus en mairie, salle du Conseil municipal. Cet événement de la rentrée représente un réel moment 
d‘échanges et de convivialité entre les nouveaux habitants, la Municipalité et les conseillers de quartier invités à cette cérémonie.

Si vous avez emménagé à Mont de Marsan entre janvier 2022 et maintenant, n’hésitez pas à prendre contact avec le Service Vie des quartiers, afin de vous faire 
connaître et de recevoir votre invitation à cette réception :
- par mail : conseils.quartiers@montdemarsan.fr
- par téléphone : 05 58 05 87 52 ou 05 58 05 87 87 (standard mairie)

État 
civil 
Avril
■ Mariages
Anthony Momas 
et Julie Daguerre

Mai
■ Décès
Maria de los 
Angeles Wegner
■ Naissances
Norah De Sa 
Viera, Roxane 
Fournier, Louise 
Salverius, 
Isaac Silva da 
Costa, Kaïs 
Lafont, Valentin 
Barrouquere, 
Suyam Moussa, 
Sacha Abelard

Juin
■ Naissances
Dalin Abdullah 
Ibrahim, Elsa 
Boyance Daugé

 FORUM DES ASSOCIATIONS  Après deux années dans un format réduit lié au contexte sanitaire, le rendez-vous 
incontournable de la rentrée montoise fait son grand retour dans son format habituel les 10 et 11 septembre 
au hall de Nahuques.

À la rentrée, trouvez l’activité 
qui vous correspond !

Sur place, plus de 180 associations 
sont attendues, avec une offre 
d’activités culturelles, sportives, 
sociales ou de loisirs variées. Une 

occasion unique pour s’informer, découvrir, 
s’initier et s’inscrire dans une association 
en tant que bénévole ou adhérent. 
“L’organisation du Forum des associations 
permet à la Ville de Mont de Marsan de 

montrer son attachement aux associations qui 
accentuent la vitalité de la ville, de les remercier 
pour leurs investissements, de valoriser 
évidemment le bénévolat qui permet d’offrir à 
toutes les générations des activités à moindre 
coût” indique Nathalie Gass, adjointe au 
maire en charge de la Vie associative.
Pendant tout le week-end, de 10h à 18h, 
venez également assister à de nombreuses 

démonstrations de danses, échasses 
et autres activités sportives ou encore 
découvrir le monde des passionnés 
(véhicules anciens, 2 CV, timbres et cartes 
postales, bonsaïs, théâtre, échecs et dames, 
poissons exotiques...).

Programme complet à venir sur assos.montdemarsan.fr

Bientôt, les petits Montois 
auront leurs propres élus ! 
Vous pensiez que les élections étaient terminées ? Et bien non ! 
D’ici la fin de l’année, un Conseil municipal des enfants sera 
constitué à Mont de Marsan.
Le Conseil municipal des enfants a pour objectif d’initier les jeunes 
à la démocratie et à la citoyenneté, de favoriser leur participation 
à la vie de la communauté pour l’intérêt général et de les faire 
s’exprimer dans le respect constant des autres. Dans le cadre de ce 
projet, la Ville sera accompagnée par les Francas des Landes, une 
association spécialiste entre autres, dans la jeunesse et l’éducation 
populaire. 
Si les modalités exactes du Conseil municipal des enfants sont 
encore en discussion avec les élus chargés du projet (Jean-Jacques 
Gourdon, Marie-Christine Bourdieu, Françoise Cavagné), les 
directeurs des 10 écoles de la ville et les services de l’Éducation 
nationale, il est déjà acté que les futurs candidats aux postes, 
devront se présenter en binôme mixte !

Zoom sur les nouveaux 
conseillers de quartier des 5 îlots

             Fêtes de 
la Madeleine : les 
quartiers éclairés
Pour des fêtes en toute sécurité, 
l’éclairage public dans les 
quartiers de la ville restera 
allumé pendant les 5 jours de 
fêtes, du 20 au 24 juillet.

Bon à savoir 
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Sports a Mont de Marsan

Reprise des activités 
du Pass...Sport Montois 
saison 2022/2023 
Adult’Sport : marche nordique, marche dans 
les quartiers, yoga, randonnées pédestres, 
tournois sport pour tous (basket, badminton, 
football), golf (découverte et initiation), 
natation (apprentissage).
Ouverture des inscriptions le 5 septembre (à partir de 9h)

Enfants : bébés nageurs, école de natation 
(apprentissage à partir de 6 ans), pass...sport 6/10ans, 
pass...sport petites vacances 9/13ans, été 2023.
Ouverture des inscriptions le lundi 29 août (à partir de 9h)

Inscriptions : Service des Sports I Château de Nahuques 
(avenue de Villeneuve à Mont de Marsan)
05 58 93 68 79 I sports@montdemarsan.fr
Programme détaillé à venir sur montdemarsan.fr

Marathon des Landes 2022
La 5e édition du marathon des Landes aura 
lieu le dimanche 9 octobre. Au programme, 
plusieurs formats de courses pour tous 
les goûts : marathon et Mara Pot’s, semi-
marathon, 10 kms et marche.

marathondeslandes.fr

La petite reine à l’honneur cet été

54e édition de la nocturne 
de la Madeleine  !
La course organisée par le Stade Montois 
Cyclisme aura lieu samedi 16 juillet.
Départ 20h, avenue Sadi Carnot

Tour des Landes 2022
La 34e édition débutera vendredi 26 août par 
un contre-la-montre individuel dans les rues 
de Mont de Marsan. Les départs et arrivées 
auront lieu autour de la place Saint-Roch. 
À cette occasion, des perturbations de 
circulation sont à prévoir.

 PATRIMOINE SPORTIF  Labellisée Commune Sport pour Tous*, la Ville de Mont de Marsan accompagne avec ferveur 
le développement de la pratique sportive en mettant à disposition des moyens financiers mais aussi humains. Jeunes 
pétris de talents ou sportifs plus aguerris, le sport à Mont de Marsan est plus qu’une fierté, c’est un patrimoine et une 
identité ancrés dans l’ADN du territoire.

Des investissements sportifs pour tous

Une politique sportive 
tous publics
Mont de Marsan, ce sont 10 000 licenciés, 
142 éducateurs, 50 disciplines réparties dans 
4 omnisports et 67 associations. La Ville 
accompagne l’ensemble de ces sportifs dans 
un projet articulé autour de 3 grands axes, 
encourager la pratique sportive du plus grand 
nombre, accompagner les clubs sportifs dans 
leurs pratiques et soutenir l’excellence dans la 
pratique sportive.

La Plaine des Sports, 
poumon vert dédié à la pratique 
sportive en ville
Les travaux de restructuration ont permis 
de désenclaver et rendre le site plus attractif 
et accessible à tous avec notamment la 
sécurisation du boulevard des Sports 
(800  000  € pour la voirie, à la charge de 
l’Agglo). La passerelle franchissant le Midou 
(560  000  €) a permis de reconnecter la 
Plaine des Sports au quartier Barbe d’Or 
en privilégiant les mobilités douces. Les 
trottoirs, la piste cyclable et les quelques 300 
emplacements de stationnement sécurisent la 
circulation de tous les usagers au sein de cet 
espace vert et sportif.
“On peut partir du centre-ville et rejoindre la 
plaine sur une continuité cyclable” souligne 
Charles Dayot, maire de Mont de Marsan.
À ces travaux d’accessibilité s’ajoutent les 
réfections du terrain 4, son éclairage et son 
réseau d’irrigation, ainsi que des sanitaires 
du football américain. De nouveaux vestiaires 
avaient également vu le jour devant les 
terrains de rugby en 2019 et en 2020 
(592  000  €). Ces réalisations s’inscrivent 
dans un ensemble, avec notamment en 2020 
la réfection et l’extension des salles Barbe d’or 
et Henri-Lacoste pour un montant global de 
2  millions €.

Le complexe sportif 
André et Guy Boniface, 
un projet sportif de territoire
Le complexe sportif André et Guy Boniface 
a pour ambition de répondre aux défis 
de l’évolution et de l’optimisation des 
équipements sportifs du territoire. Des efforts 
importants ont été menés pour les mettre à 
niveau en conjuguant les intérêts de chacun : 
sport professionnel, amateur, scolaire, loisirs 
et santé. Cette réhabilitation vise à soutenir et 
développer le Stade Montois Rugby Pro, mais 
aussi le sport scolaire et amateur, et créer et 
promouvoir le “sport santé”. Mont de Marsan 
est la 20e ville en France et la 2e d’Aquitaine 
après Biarritz à s’être inscrite dans cette 
démarche qui allie loisirs et santé.

Des espaces mutualisés
La création d’une nouvelle tribune de face 
couverte, de nouveaux espaces de bureaux, 
boutique et billetterie avait pour objectifs de 
doter le club d’équipements indispensables 
à son maintien au haut niveau. Dès le 
début, la question de l’optimisation de cette 
nouvelle structure et la relocalisation du dojo 
permettant une mutualisation des espaces a 
été retenue.
Le travail mené avec l’ensemble des acteurs du 
sport a également permis d’identifier d’autres 
besoins et opportunités. Ainsi, un espace 

composé d’une salle de musculation et d’une 
salle de fitness, ont été intégrées au projet. 
Elles y accueillent le rugby professionnel et 
amateur ainsi que les activités du BP JEPS / 
option métiers de la forme du CFA.
La nouvelle tribune Est propose 2 490 places 
assises supplémentaires dont 506 places en 
loges. Une telle infrastructure ouvre également 
la possibilité d’organiser des meetings 
nationaux d’athlétisme.

             
La Ville envisage de créer un terrain 
synthétique sur la Plaine des Sports. 
Des études vont être lancées pour un 
équipement qui bénéficiera à tous. La 
Ville soutient également la création de la 
3e tribune du stade André et Guy Boniface 
financée par le Stade Montois Rugby Pro.

Bon à savoir 

Investissements 
sportifs réalisés : 
10 M€ 

Financés principalement par la Ville de 
Mont de Marsan, Mont de Marsan Agglo, 
le Conseil départemental des Landes, le 
Conseil régional d’Aquitaine, le Stade 
Montois Rugby, et un Fonds Ministériel.
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Tourner la page

Les aménagements urbains ont, durant de nombreuses années, pris 
la forme de réalisations largement minéralisées, offrant un aspect de 
propreté et de modernité. Si les attraits esthétiques et pratiques sont 
indiscutables, la période estivale rend parfois ces espaces difficilement 
respirables, de véritables sources de chaleur. Les citoyens sont donc en 
recherche d’îlots de fraicheurs à proximité de leur lieu de vie. Face à 
ce constat, nous avons pris les devant, recherchant quel lieu pouvait 
remplir ce rôle en plein cœur de ville.

L’ilôt Laulom, aujourd’hui bétonné, représente une réelle opportunité 
pour plusieurs raisons. Elle permettra de créer une liaison directe entre 
les arènes du Plumaçon et la place Pancaut, sans y croiser une voiture. 
Elle permettra également, par son immense superficie d’en faire un réel 
poumon vert, doté de plus de 200 nouveaux arbres. Nous répondons 
aux enjeux environnementaux dans l’espace urbain, notamment par 
la capacité de nos aménagements à absorber les eaux de pluie. Nous 
répondons aux enjeux de cohésion sociale par la réalisation d’un espace 
d’inclusion, aux multiples usages, prompt à la mixité sociale et au 
partage.

Si les deniers publics ne sont pas une source inépuisable, il revient aux 
élus d’être inventifs, d’agir par priorités, et de se recentrer sur l’intérêt 
général. Nous croyons que ce projet résonne comme une nécessité 
face à un avenir climatique incertain. Nous croyons à notre capacité 
collective à faire mieux, ensemble. Nous croyons au potentiel de notre 
ville, à son adaptation aux défis de demain.

Le changement entraine des frustrations, des mécontentements, ils 
sont tous légitimes lorsque l’on se positionne sur le prisme de l’intérêt 
particulier. Cependant, lorsque la maison brûle, nous sommes toutes et 
tous face à nos responsabilités.

100% pour les Montois / Charles DAYOT, Hervé BAYARD, Marie-Christine BOURDIEU, 
Farid HEBA, Nathalie GAAS, Gilles CHAUVIN, Pascale HAURIE, Philippe DE MARNIX, 

Catherine PICQUET, Christophe HOURCADE, Marie-Christine HARAMBAT, Marie-Pierre 
GAZO, Pierre MERLET-BONNAN, Geneviève DARRIEUSSECQ, Jean-Jacques GOURDON, 

Hicham LAMSIKA, Claudie BREQUE, Eliane DARTEYRON, Jean-Marie BATBY, Marina 
BANCON, Mathieu ARA, Chantal PLANCHENAULT, Bruno ROUFFIAT, Jeanine LAMAISON, 

Mathis CAPDEVILLE, Delphine LEBLANC, Philippe EYRAUD, Nathalie GARCIA

Majorité municipale

Opposition municipale 

MandatQuel développement urbain pour demain ?

Mandat, acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir 
de faire quelque chose pour elle et en son nom ; charge, fonction 
donnée par une personne à une autre pour qu’elle la remplisse… en 
son nom !
Mandater, investir d’un mandat ; confier à ; confier sa confiance…
Pétitions, créations de collectifs, courriers de contestation, 
interpellations. Depuis quelques semaines, des Montois demandent 
à leurs conseillers municipaux d’exercer leur mandat. Pour sauver (en 
leur nom) le bureau de poste de Saint-Jean-d’Août. Pour sauver (en 
leur nom) la petite forêt du Beillet (vestige de la grande !). Pour qu’ils 
agissent… en leur nom. Et, d’un seul coup, l’acte politique retrouve 
plus de consistance, plus de vitalité, plus de pertinence. Il retrouve un 
sens, que la professionnalisation des élus, le cumul et l’enchaînement 
des “mandats” mettent à mal.
Que demande le peuple ? Que demande au moins une partie du 
peuple ? Il demande de bien vouloir considérer qu’il n’y a pas une 
seule vision du monde. Il ne demande pas à changer (un peu) les 
méthodes pour atteindre le même objectif. Il demande à changer 
d’objectif !
Toujours plus de croissance, toujours plus de concurrence, toujours 
plus de dynamisme économique et d’expansion démographique, 
c’est le projet de notre territoire à l’horizon 2030. 2040. À perte 
de vue… Mais que demande le peuple lui (au moins une partie du 
peuple) ? Pouvoir aller acheter des timbres à pied. Et de l’ombre ! 
Sans concession.
Il est des enjeux qu’on ne peut plus se permettre d’ignorer. Les 
citoyens sont là pour le rappeler.
“Si on n’y prend pas garde, l’arbre disparaîtra et la fin du monde 
viendra par dessèchement, sans cataclysme nécessaire, par la faute 
de l’homme” George Sand
Par la faute des hommes… qui n’auront pas exercé leur mandat.

Marsan citoyen / Benoît PIARRINE

Les nouveaux défis climatiques, environnementaux, économiques et 
sociaux nous imposent de repenser et d’organiser le développement de 
notre ville et de notre agglomération. Avec la hausse de la température 
moyenne annuelle en France et dans notre territoire, il est désormais 
indispensable de préserver nos îlots de fraîcheur, nos espaces naturels en 
périphérie de la ville, de densifier l’habitat, et donc de repenser la ville.
Pour cette raison, et parce que nous sommes dans une opposition 
constructive, nous avons voté pour le projet de l’îlot Laulom.
Ce projet, que nous jugeons intéressant, ne doit cependant pas servir de 
prétexte à l’abandon de la végétalisation sur les autres places de la ville. La 
place du Général Leclerc (mairie), la place du Général de Gaulle (théâtre), la 
place Saint-Roch pourraient être plus agréables si elles n’étaient pas aussi 
minérales, et donc inadaptées aux températures toujours plus chaudes que 
nous subissons.
Il faut de l’audace pour adapter la ville aux évolutions de demain.
Dans les quartiers, il est nécessaire de préserver les espaces verts et de les 
aménager en concertation avec les habitants, ce qui n’est actuellement 
pas le cas. Quand monsieur Dayot nous explique que 2000 arbres vont 
être plantés dans l’avenir alors qu’une forêt entière, le bois de Fatigue, a 
été coupée, cela n’est pas acceptable. Et ce ne sont pas des alignements 
d’arbres en pots tous les 10 mètres sur les trottoirs qui pourront compenser 
le poumon vert que représente une forêt, même petite.
La majorité nous a reproché en conseil municipal d’être contre la 
densification urbaine. Ce n’est pas notre position, au contraire, mais nous 
pensons que cette densification doit se faire de manière programmée, 
planifiée et pensée sur plusieurs années. L’adoption du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal en 2019 nous laisse perplexes sur les choix 
qui ont été faits dans plusieurs quartiers de la ville.
Une véritable vision d’avenir de notre ville ne peut pas reposer sur un 
rapport de cabinet d’urbanisme assorti d’un plan de communication, 
même s’il porte une belle appellation : “Projet de territoire : Mont-de-
Marsan Agglo 2035“. À bon entendeur.
Un Nouvel Elan Populaire / Jean-Baptiste SAVARY, Céline PIOT, Alain BACHÉ,

 Françoise CAVAGNÉ, Frédéric DUTIN, Françoise LATRABE

Tribunes de Mont de Marsan Culture

 AU PLAISIR  Samedi 30 et dimanche 31 juillet, le musée Despiau-Wlérick organise un dernier week-end avant sa 
fermeture pour travaux jusqu’à l’été 2025. Au programme de ces deux jours : animations, ateliers et rencontres. 

Musée Despiau-Wlérick : 
ce n’est qu’un au revoir ! 

Amateurs d’art, artistes 
confirmés ou en herbe, le 
musée montois vous ouvre 
une dernière fois ses portes 
dans sa configuration actuelle 

pour (re)découvrir l’exposition en cours et 
bénéficier d’un moment créatif au cours des 
ateliers programmés. L’occasion d’admirer 

et de pratiquer au musée en toute liberté. 
À l’issue de ce week-end, le musée Despiau-
Wlérick fermera ses portes pour laisser 
place aux travaux de modernisation et 
d’agrandissement (cf. m2m.ag 31). Avant le 
début des travaux, l’équipe doit déménager 
l’ensemble des œuvres et vider l’intégralité 
des lieux. Elle est également chargée 

du suivi du projet (développement de la 
programmation, travail autour du parcours 
permanent...). 
Malgré la fermeture du site, le musée 
maintient ses conférences et souhaite 
conserver une offre d’activité pédagogique 
en continuant à proposer des activités 
autour des collections.

Au programme :
Derniers coups de crayon au 
musée – souvenir du musée
Laurent Abadie vous accompagnera dans 
l’atelier dessin et aquarelle pour immortaliser 
l’architecture du site. 
■ Samedi et dimanche I 9h-12h
Ouverts à tous dans la limite 
de 12 participants

À vos crayons – spécial 
personnage de Manga
Apprenez à représenter un personnage de 
manga avec avec Daphné Villières - ART A 
TOUT VA. 
■ Samedi I 14h30-16h
À partir de 8 ans

Dernier atelier modelage 
au musée
Un atelier libre au cours duquel le matériel 
et la terre sont mis à disposition jusqu’à 
épuisement de la terre à modeler !
■ Samedi et dimanche I 14h30-17h
Ouverts à tous ceux qui aiment 
expérimenter et créer

Imagine un logo 
pour le musée 
Léa Bouquet - ROOAR.STUDIO - te propose 
de t’initier à l’art du graphisme et de 
l’illustration en imaginant un logo pour le 
musée de Mont de Marsan.
■ Dimanche I 14h30-16h
Ouvert à tous les enfants à partir de 8 ans

Grande braderie des ouvrages de 
la boutique du musée 
■ Samedi et dimanche I 10h-18h
dans le jardin du musée

Présentation des travaux réalisés 
cette année pendant les ateliers 
dessins
■ Samedi et dimanche I 10h-12h 
et 14h-18h
Galerie exposition temporaire

Gratuit, entrée libre
Souvenir du musée pour les enfants participant aux 
ateliers
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47 spectacles 
programmés pour vous !

■ Olivia Ruiz
L’une des grandes voix actuelles 
pour lancer la nouvelle saison !

■ Malandain Ballet Biarritz
Thierry Malandain est un 
chorégraphe formidable. Une 
référence en France comme 
à l’étranger de la danse néo-
classique. Découvrez dès septembre 
une exposition sur l’artiste au Pôle !

■ Alexandre Tharaud 
& l’Orchestre National 
Bordeaux Aquitaine
Un soliste hors pair accompagné de 
l’ONBA pour un hommage vibrant 
aux musiques de film.

■ Vu(e)
À la croisée du théâtre d’objets, du 
cirque et du clown. Un bijou !

■ Cirque Alfonse
Drôle et impressionnant de 
virtuosités, ces circassiens 
québécois revisitent le monde 
agricole. À découvrir en famille !

■ Kery James
Figure majeur du rap français 
depuis plus de 25 ans, il est ici 
en trio acoustique. Intimiste et 
profond.

■ Möbius
Passés maîtres dans l’art de la 
voltige, ces 22 acrobates-danseurs 
sont épatants !

■ Elle tourne !!!
Boîtes à musique, jeux d’ombres et 
de couleurs… Un premier spectacle 
pour les petits dès 6 mois !

■ Les Trois Mousquetaires 
Capes et épées sont au rendez-
vous pour l’épopée d’Alexandre 
Dumas mis en scène avec brio par 
Charlotte Matzneff.

■ Les gros patinent bien 
Cartoonesque et délirant. Un 
spectacle drôle et ingénieux. 
Molière du meilleur spectacle 2022.

■ Toutes les choses 
géniales
Un comédien pour une histoire 
aussi belle que touchante. Une ôde 
à la vie !

■ Sissoko, Segal, 
Peirani, Parisien
Quatre des plus grands musiciens 
actuels pour une musique entre le 
jazz et les musiques du monde. 
À découvrir.

 THÉÂTRE DE GASCOGNE  Théâtre, cirque, danse, musique,... Pour la saison 2022-2023, le Théâtre de Gascogne vous 
a concocté un panel de propositions artistiques pour tous les publics dont plusieurs spectacles en direction des plus 
jeunes. L’équipe du théâtre partage ses coups de cœur avec vous.

Devenez les complices 
du Théâtre de Gascogne ! 
Vous avez envie de partager le plaisir du spectacle vivant avec vos 
amis, vos voisins ou votre famille ?  Invitez-les chez vous et proposez-
leur un moment convivial en compagnie d’une personne de l’équipe 
du Théâtre de Gascogne qui présentera les spectacles de la saison 
dans votre salon. Ça vous tente ?

La Route 
des imaginaires
Arts de rue, concerts, expositions, village 
gourmand, animations... La 13e édition 
de ce festival cyclo-culturel se distinguera 
encore une fois par sa programmation 
riche et éclectique, au croisement de la 
culture, du sport, de l’environnement et 
du patrimoine. Depuis 2010, l’Association 
Montoise d’Animations Culturelles relève 
le défi d’organiser un événement culturel 
itinérant, entièrement gratuit sur l’agglo de 
Mont de Marsan et le territoire des Landes 
d’Armagnac. Proximité et convivialité sont 
au cœur de cette manifestation qui accueille 
un public intergénérationnel et propose 
des rencontres artistiques originales tout en 
valorisant le savoir-faire et le savoir-être du 
territoire. Cette année, le festival débutera 
par plusieurs spectacles et concerts à Mont 
de Marsan le samedi puis poursuivra sa 
route le dimanche sur la Voie Verte du 
Marsan et de l’Armagnac, avec plusieurs 
haltes prévues à Bougue, Villeneuve-de-
Marsan et Arthez-d’Armagnac.

Samedi 17 et dimanche 18 septembre
Entrée libre et gratuite. Programme complet sur 
laroutedesimaginaires.com

Le Festival 
de Tréteaux 
passe en biennale
Malgré le véritable succès public et 
populaire de cette manifestation depuis 11 
ans, le Festival Tréteaux n’a pas échappé 
à un contexte économique difficile qui 
a un réel impact sur l’organisation et sa 
programmation qui se veut de qualité et 
exigeante. Aussi, le Théâtre des Lumières, 
organisateur de cette manifestation estivale, 
a pris la décision en concertation avec les 
élus de Mont de Marsan Agglo de passer sur 
un rythme de Biennale dès 2023 et ainsi de 
pérenniser l’existence de ce festival.
Toute l’équipe artistique du Théâtre des 
Lumières prépare déjà l’édition 2023 avec 
l’envie de tous se retrouver autour du 
spectacle vivant !

treteauxenscene.com

22 AOÛT  Bretagne-de-Marsan 

■ 19h I Cie Les GüMs - Stoïk

Duo gestuellement burlesque I 50 min I 
tout public

23 AOÛT  Saint-Avit 

■ 19h I Cie Les GüMs - Kälk 
Duo gestuellement burlesque I 50 min I 
à partir de 8 ans

24 AOÛT  Bostens 

■ 19h I Cirque Cia - Envà d’Amer 
et d’Africa
Cirque I 50 min I tout public

25 AOÛT  Geloux 

■ 19h I Cirque Cia
Envà d’Amer et d’Africa
Cirque I 50 min I tout public

26 AOÛT  Mont de Marsan 

(city stade du quartier du Peyrouat)
■ 18h I Cie Révolution - Uppercut
Danse à 360° courte, incisive I 30 min I tout public

26 AOÛT  Laglorieuse 

■ 19h I Cie Laluberlub - À deux pas
Récit et mouvement dansé I 50 min I à partir de 10 
ans
■ 20h30 I Cie du Petit Monsieur
En dérangement
Burlesque I 30 min I tout public

27 AOÛT  Mazerolles 

■ 18h I Cie Hecho en Casa - B.A.K
Théâtre tout terrain I 60 min I à partir de 8 ans
■ 19h30 I Cie du Petit Monsieur
Deux secondes 
Burlesque I 40 min I tout public

■ 20h30 I Cie Révolution - Uppercut
Danse à 360° courte, incisive I 30 min I 
tout public

28 AOÛT  Saint-Martin-d’Oney 

■ 18h I Cie Hecho en Casa - B.A.K
Théâtre tout terrain I 60 min I à partir de 8 ans
■ 19h30 I Monsieur Pif - Le Saâdikh
Clown et fakirisme désespéré I 50 min I tout public

 ARTS DE LA RUE  Durant une semaine, le Théâtre de Gascogne propose 
des spectacles professionnels gratuits et en plein air dans 9 communes de 
l’agglomération.

Gasc’On Tour,
festival itinérant

Informations : 06 19 04 14 85 I theatredegascogne.fr

Restauration et buvette sur place. 
Repli envisagé en cas de pluie.
Informations et réservations : 06 19 04 14 85
theatredegascogne.fr

Delphine Salembier,
vice-présidente de Mont de Marsan Agglo 

en charge des Politiques culturelles

“Afin d’offrir la possibilité au plus grand nombre de profiter des 
spectacles de la saison, nous avons créé un tarif unique de 10 e pour 
les moins de 18 ans. Et tout le monde pourra profiter, à partir de 3 

spectacles, du tarif réduit sur l’ensemble de la saison.“
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Sortir

Mariage Accompagne le plus beau 
jour de votre vie

Idées 
décorations

Conseils 
personnalisés

Remises par tranche d ’achat
Retrouvez nous sur

1640 rue de la Ferme de Carboué
40000 Mont de Marsan

05 58 06 37 80

13 ZAC Escales
40500 Saint-Sever
05 58 03 40 35

2022
Gamme Ecologique Bio

- Gobelets réutilisables
- Gobelets en carton, bambou

- Couverts en bois
- Serviettes «Ecolabel»
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le retour des foulardsEnfin les Fêtes

50 ans sur des échasses 
fêtés au Plumaçon

Lous Tchancayres (personne qui monte des 
échasses, échassier en gascon), association 
fondée en 1972 à Mont de Marsan, fête 
ses 50 ans le samedi 24 septembre en 
proposant une série d’animations gasconnes 
pour tous les âges aux amoureux des 
traditions et du folklore comme aux curieux. 
Le groupe est composé d’une centaine de 
membres amateurs (enfants, adolescents et 
adultes) : échassiers, danseurs et danseuses 

au sol, musiciens, porte-drapeau et accompagnateurs. En costume 
traditionnel, du haut de leurs échasses et au sol, danseurs et 
danseuses, accompagnés par les musiciens, interprètent avec habileté 
différents types de danses comme les rondeaux, polkas, gigues, etc. 
Une façon de perpétuer et faire découvrir les us et coutumes de nos 
ancêtres landais. Des coutumes qu’ils exportent dans des festivals à 
l’étranger et en France mais aussi lors des fêtes de villages ou dans 
des événements privés. Mais Lous Tchancayres, ce n’est pas que de la 
danse. C’est aussi une participation à des événements sportifs (courses 
sur échasses, gymkhana, athléchasse, marathon des Landes, mouride, 
octobre rose etc.) et culturels (carnaval, festivals, etc.).

Toutes les infos sur lous-tchancayres.fr

Madeleine 2022 :
demandez le 
programme !
Animations jour par jour, présentation 
des spectacles taurins, parcours des 
courses et cavalcades, horaires des bus... 
Retrouvez toute la programmation des 
fêtes de la Madeleine ainsi que les infos 
pratiques sur le programme disponible 
en mairie, chez vos commerçants ou sur 
fetesmadeleine.fr

 TERROIR  Samedi 17 septembre, le syndicat des Jeunes Agriculteurs des 
Landes organise un événement dédié à la promotion et à la découverte 
de l’agriculture landaise, la Ferme du Moun.

La Ferme du Moun : célébrer la 
ruralité et l’agriculture landaise

Ce nouveau rendez-vous autour du 
monde de la ruralité, organisé sur la 
place des arènes du Plumaçon, sera 

l’occasion pour le syndicat professionnel de 
promouvoir le métier et le savoir-faire des 
agriculteurs auprès du grand public à travers 
différentes animations. Au programme : 
exposition de matériel, sensibilisation aux 
pratiques agricoles, expositions végétales, 
mini-ferme avec animaux, courses de 
tracteurs à pédales, transhumance à travers 
le centre-ville, course landaise... Afin 
de faire découvrir les produits du terroir 

landais, la journée 
se clôturera par un 
repas autour des 
produits locaux  : 
poulet, canard, 
asperges, kiwis, 
maïs... de quoi ravir 
les plus gourmands.

             Les Jeunes 
Agriculteurs des 
Landes : kesako ?
Ce syndicat professionnel de 
jeunes agriculteurs de moins 
de 38 ans est constitué de 20 
centres cantonaux et rassemble 
plus de 150 adhérents sur le 
département. Ses missions : 
défendre les jeunes agriculteurs 
et faciliter leur installation, 
proposer des idées novatrices 
pour l’avenir, former les jeunes 
ou encore animer le milieur rural.

Bon à savoir 

f jeunesagriculteurslandes




